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EDITORIAL

« ASSOCIER » : 
DU LATIN ASSOCIARE, 

SIGNIFIANT « JOINDRE, UNIR »

C’est sur la base de cette définition étymolo-
gique du Dictionnaire de l’Académie française 
que nous vous proposons de découvrir cette 
nouvelle édition du mois d’août. Nos articles 
sur les dernières assemblées permettent de 
faire le constat suivant : on compte doréna-
vant beaucoup de nouveaux représentants 
dans les institutions CPP-SOR et FRECEM.

En effet, au sein de la Commission profes-
sionnelle paritaire du second-œuvre romand 
CPP-SOR, deux nouveaux membres ont fait 
leur entrée au Comité. Le Président André 
Buache a également remis sa fonction après 
deux mandats et plus de 37 ans d’engage-
ment associatif.

Pour la FRECEM, trois nouveaux Présidents 
cantonaux (Serge Hiltpold, gGmb et Benjamin 
Jofresa, ACM à Genève et Fabrice Beynon, 
AJMCE au Jura) ont été nommés au Comité 
directeur. L’assemblée des délégués de cette 
année a également annoncé le départ de 
Jacques Besancet, Président neuchâtelois 
de l’ANM pour la fin de l’année. Si l’on peut 
revenir avec nostalgie sur la sympathique 
collaboration que nous avions avec les re-
présentants sortants, nous sommes aussi 
heureux et impatients de tisser des liens 
avec les nouveaux venus.

Le plus réjouissant est de savoir que depuis 
plus de cent ans, des professionnels continuent 
de s’engager dans la vie associative pour 
défendre leur métier et fédérer leurs pairs.

Dans l’interview que nous avons réalisée avec 
André Buache (lire en page 30), ce dernier 
nous a expliqué que sa motivation et son 
engagement étaient basés sur le contact 
enrichissant avec ses pairs. Il nous a rappelé 
l’importance du dialogue entre les partenaires 
sociaux, afin d’assurer la pérennité de la 
CCT-SOR. Tenir compte des particularismes 
de chaque métier, des situations cantonales, 
des difficultés du patronat et des revendi-
cations des syndicats tout en trouvant des 
solutions communes est tout un art. Pour 
cela, avoir des représentants engagés et 
connectés avec ceux qu’ils représentent 

demeure essentiel. L’association de tous les 
professionnels d’une branche permet aussi 
de constituer une force lobbyiste efficace 
au niveau national.

Un autre exemple d’association fructueuse 
et de communication se retrouve ce mois 
dans la réussite de la motion d’Yvan Pahud 
(lire page 18), dont le but était d’encourager 
l’utilisation du bois suisse dans les marchés 
publics du canton de Vaud. Comme nous l’a 
expliqué ce dernier, la réussite de sa motion 
s'est basée sur le fait que la branche du 
bois vaudoise s’est fédérée et a travaillé en 
bonne collaboration avec le Conseil d’Etat. 
Dans le cadre de son engagement auprès 
de Lignum, Yvan Pahud a pu s’appuyer sur 
les exemples de Genève et de Fribourg pour 
la rédaction du texte de sa motion.

Ces quelques exemples rappellent la néces-
sité de disposer de professionnels prêts à 
s’investir et à donner de leur temps au sein 
d’associations. Ces dernières offrent un 
espace pour partager les expériences de 
chacun et assurer un dialogue constructif 
sur le long terme. Assurer un lieu d’échanges 
au niveau romand, c’est l’un des objectifs 
de la FRECEM.

Pour conclure et poursuivre la réflexion d'ici 
à septembre, nous citerons une phrase de 
Vaclav Havel, tiré de ses Méditations d’été :

« Le rassemblement des citoyens dans des 
organisations, mouvements, associations, 
syndicats est une condition nécessaire au 
fonctionnement de toute société civilisée 
bien structurée. »

Nathalie Bocherens
Rédactrice en chef IDB
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AGENDA

 DU 16 JUILLET 2022 AU 15 AOÛT 2022
5-6.08 Entraînement Swissteam SwissSkills 2022 ME-EB  Tolochenaz Responsable formation initiale

 
 DU 16 AOÛT 2022 AU 15 SEPTEMBRE 2022
17.08 Séance Réforme FPS 2025  à définir Président et responsable formation prof.

18.08 Journée des chefs experts, clôture et début PQ22/23 CH CFC/AFP Olten Responsable formation initiale

19.08 Assemblée 100 ans AJMCE  Delémont Président et directeur FRECEM, rédactrice en chef IDB

20.08 Event Swissteam SwissSkills 2022 ME-EB  Bex Responsable formation initiale, responsable formation prof.

26.08 Conférence des Ortras des organisations patronales Berne Directeur FRECEM

26.08 Assemblée FREPP Lausanne Président et directeur FRECEM

30.08 Comité directeur FRECEM Genève Président et directeur FRECEM, responsable formation prof.

31.08 Constructionromande  Tolochenaz Président et directeur FRECEM

01.09 Séance des Centres  Siège de la FRECEM Responsable formation prof.

02.09 Impulstag et Assemblée HolzbauSchweiz Frauenfeld Président et directeur FRECEM

05.09 Délégation patronale CCT SOR Epalinges Président et directeur FRECEM

06.09 Séance CAQ CH Lausanne Responsable formation prof.

07-11.09 SwissSkills 2022 Berne Responsable formation initiale, responsable formation prof.

08.09 Remise Prix innovation Lignum Le Brassus Rédactrice en chef IDB

12.09 Séance négociations CCT-SOR A définir Président et directeur FRECEM

14.09 Comité CPP-SOR (extraordinaire) Lausanne Président et directeur FRECEM

14.09 Journée des chefs experts - clôture et début PQ22/23 ME-EB CFC/AFP Olten  Responsable formation initiale

15.09 Comité GRC  Genève Responsable formation prof.

SÉANCES FRECEM 

Président FRECEM  Pascal SCHWAB  Prêles

Co-Président GRC  Jean-René ROH Sion

Co-Président GRC  Joël MOREROD Les Diablerets

Directeur FRECEM  Daniel BORNOZ Le Mont-sur-Lausanne

Rédactrice en Chef IDB Nathalie BOCHERENS Le Mont-sur-Lausanne

Responsable formation professionnelle Michaël MARTINS Le Mont-sur-Lausanne

Responsable formation initiale Gilles DUMUID Le Mont-sur-Lausanne
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RAPPORT 
DE LA JOURNÉE D’ASSEMBLÉES

FRECEM, GRC ET CEDOTEC
Texte et photos : Nathalie Bocherens, FRECEM

Le 6 mai dernier, c’est par un temps pluvieux que le Musée International de l’horlogerie à La Chaux-de-
Fonds a accueilli les professionnels du bois pour leur traditionnelle journée d’assemblées. Les sourires 
chaleureux des participants ont rapidement fait oublier la météo et ont permis à toutes et tous de passer 

une matinée riche d’échanges.

1. Assemblée générale GRC

Joël Morerod et Jean-René Roh, Co-Pré-
sidents GRC, ont effectué l’ouverture de la 
journée par la première assemblée du GRC.

Après quelques considérations protocolaires, 
Joël Morerod a pris la parole pour transmettre 
aux membres le rapport présidentiel commun. 
Dans ce dernier, il est revenu sur les défis 
auxquels ont dû faire face les charpentiers 
romands ces derniers temps, tels que l’infla-
tion (prix de l’essence pour les collaborateurs 
ou augmentation du prix du mélèze et du 
peuplier), l’approvisionnement en matières 
premières (pénuries en lien avec les achats 
chinois et américains de bois européen et 

conséquences de la guerre Ukraine-Russie) 
ou encore la gestion du personnel en période 
de pandémie (absences et réorganisation en 
dernière minute de chantier). Il s’est félicité de 
l’augmentation des constructions bois et de 
la multiplication des projets bois audacieux, 
mais a rappelé qu’il sera difficile de répondre 
à cette demande, car la main-d’œuvre qua-
lifiée pourrait manquer. D’où l’importance de 
former la relève en charpenterie et de pro-
poser des conditions de travail attrayantes. 
En conclusion, il a rappelé l’importance pour 
les entreprises d’avoir une réflexion sur leur 
consommation dans un contexte d’aug-
mentation des prix des énergies fossiles, 
afin de trouver une réponse écologique et 
éventuellement autoproduite.

Formation professionnelle initiale : 
excellents taux de réussite 

et digitalisation

Par la suite, Jean-René Roh a énoncé les 
points importants de la formation pro-
fessionnelle initiale charpentier. Pour les 
praticiens sur bois AFP, sur les onze candi-
dats qui se sont présentés à l’examen, tous 
ont obtenu leur diplôme. Concernant les 
CFC de charpentier, les procédures ont pu 
retrouver un système normal post-COVI D. 
Sur 101 candidats romands inscrits au 
CFC, 88 ont obtenu leur certificat, soit un 
taux de réussite de 87,13%. La formation 
initiale se digitalise de manière concrète 
(utilisation des classeurs numériques 

↑ Comité d’accueil composé du secrétariat FRECEM (de g. à d. : 
Mara Lorini, Lara Ianni et Léane Hauser)

← Ouverture GRC par Joël Morerod
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E-Books, enseignement de la DAO, achat 
d’ordinateurs).

Pour les concours, les SwissSkills 2021, qui 
se sont déroulés à Buchs (Saint-Gall), ont 
permis au romand Yannis Freiburghaus (BE) 
d’intégrer le National team. Une manche 
de qualification pour les championnats du 
monde et d’Europe s’est faite aux rencontres 
romandes du bois à Lausanne en octobre 
2021. Elias Gogniat (FR) vice-champion 
suisse 2020 s’est qualifié pour les cham-
pionnats d’Europe. Son premier rang lui 
ouvre également la place de représentant 
des charpentiers suisses aux WorldSkills. 
Les championnats romands se sont déroulés 
lors du Salon interjurassien de la formation 
à Delémont en mars 2022. Tomas Faria (VD), 
Siméon Gaschoud (FR) et Loïc Henchoz (VD) 
ont terminé sur le podium.

Formation professionnelle supérieure : 
nouveautés, réformes et cours experts

Puis, Joël Morerod a présenté son rapport 
pour la formation professionnelle supérieure 
charpentier. Pour les contremaîtres, une 
classe de 22 candidats est en cours, leur 
examen aura lieu en octobre prochain. Il 
s’agit de la première classe sous le nouveau 
règlement. Les nouvelles formations de chef 
d’équipe et de contremaître comprennent 

une partie commune, raison pour laquelle 
un tronc commun est prévu en début de 
formation. L’École de la Construction (VD) 
accueille les nouveaux candidats depuis 
août 2021. Ils sont 47 au total dont 16 chefs 
d’équipe et 31 contremaîtres. Concernant 
la maîtrise, 9 candidats ont achevé leur 
formation en octobre 2021 et 7 étudiants ont 
obtenu leur diplôme fédéral. La prochaine 
classe de maîtrise devrait débuter en 2023.

Pour être expert aux examens, des cours 
sont nécessaires pour les 3 niveaux de 
formation. Les premiers cours pour les 
niveaux de chef d’équipe et maîtrise ont eu 
lieu. Le cours expert pour les contremaîtres 
est prévu en octobre 2022.

La révision du plan-cadre technique ES 
suit son cours. Une réforme de toutes les 
formations supérieures était exigée par 
le SEFRI. Des romands ont participé aux 
ateliers nationaux, mais il ne devrait pas y 
avoir de gros changements, en particulier 
pour la formation de technicien.

Discussions : mieux promouvoir 
le métier de charpentier

En fin de séance, la parole a été donnée à 
l’assemblée. La principale question qui a 
été relevée concerne l’érosion du nombre 

de jeunes inscrits dans les différentes 
formations et la nécessité pour le GRC de 
mieux promouvoir le métier de charpentier. 
À l’occasion du comptoir d’Echallens en 
novembre 2022, les différents métiers de 
la filière seront présentés au public.

2. Assemblée des délégués FRECEM 

Cette assemblée s’est ouverte par les saluta-
tions de Crystel Graf, Cheffe du Département 
de la formation, de la digitalisation et des 
sports ; ainsi que Thierry Brechbühler, ancien 

↑ Ensemble des invités réunis pour l’assemblée FRECEM

↑ Secrétariat GRC lors de la prise du procès-verbal 
(de g. à d. : Claire Vulliamy, Jean-René Roh 
et Joël Morerod)
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↓  Intervention de Philippe Volet

↑ Ouverture de l’assemblée FRECEM 
par Pascal Schwab

charpentier et entrepreneurs, aujourd’hui 
Conseiller communal de La Chaux-de-Fonds 
et Chef des dicastères de la jeunesse, des 
sports, de la santé et du service d’incendie 
et des secours. Parmi les invités, Damien 
Cottier, Conseiller national et Président de 
l’Union neuchâteloise des arts et métiers 
(UNAM) faisait également l’honneur de sa 
présence.

Rapport du Président : formation, 
convention collective, impacts 

du COVID et de la guerre

Dans son rapport, le Président Pascal Schwab 
a relaté les principaux faits de l’année 2021. 
Le Comité directeur de la FRECEM a décidé 
à l’unanimité de ne plus participer au projet 
Konvink, car jugé trop cher et ne corres-
pondant pas aux attentes de la FRECEM. La 
numérisation de la formation sera réorientée 
vers les besoins factuels des étudiants et 
des écoles.
Pour la formation supérieure Menuisier, le 
Président a précisé qu’un certain nombre 
d’adaptations seront nécessaires. La CAQ 
(Commission Assurance Qualité) romande 
reste proactive pour réviser l’ordonnance 
actuelle, ceci malgré certaines différences 
de points de vue avec le VSSM.

Concernant la convention collective du 
second-œuvre, il a indiqué que la CCT-SOR 
arriverait à échéance fin 2022, mais resterait 

étendue jusqu’à fin 2023. Les différends 
avec les partenaires sociaux concernant 
le congé paternité subsistent. Concernant 
les cartes professionnelles qui ont pour but 
d’aider les contrôleurs de chantier dans leur 
travail, les groupes de travail ont repris leur 
activité, afin de mettre en place les proces-
sus nécessaires à l’avancée du projet, mais 
beaucoup reste à faire.

Pascal Schwab s’est félicité du retour à la 
normale. Il a néanmoins relevé l’augmen-
tation des prix des matières premières 
et l’augmentation des délais de livraison, 
conséquence entre autres de la fragilité du 
système d’approvisionnement mondial. Il a 
rappelé que la FRECEM a tenté de soutenir 
ses membres en mettant à disposition un 
certain nombre de documents et conseils 
(en collaboration avec la FVE, Holzbau 
Schweiz et les associations cantonales). Il 
a fait part de son espoir de voir en la crise 
des opportunités pour les entrepreneurs, 
permettant de se réinventer et de revoir ses 
modèles d’affaires.

Enfin, le Président a expliqué que la période 
COVID a fortement impacté les finances de 
la FRECEM en raison du nombre insuffisant 
d’inscriptions pour les formations supérieures. 
Le financement du Fonds MEC devrait être 
totalement revu pour assurer sa pérennité, 
mais si possible sans augmentation de prix 

pour les jeunes en formation. Une harmo-
nisation au niveau des différents cantons 
sera tentée et le Président a appelé de ses 
vœux le soutien des associations et fonds 
paritaires dans cette démarche.

Comptes et bilan 2021 : 
discussion sur la commission 
des vérificateurs de comptes

Les comptes FRECEM et Fonds MEC 2021, 
ainsi que le bilan, ont été présentés de 
manière détaillée par Daniel Bornoz. Une 
discussion a eu lieu concernant la commission 
des vérificateurs de comptes et sa fonction, 
suite à la lettre de Lucas Muster adressée au 
Comité directeur. Pascal Schwab a rappelé 
que deux révisions étaient effectuées : une 
première purement comptable par la fiduciaire, 
qui vérifie chaque compte et écriture avant 
d’élaborer son rapport. La deuxième par les 
vérificateurs des comptes, qui sont sélec-
tionnés au sein des associations cantonales 
et a pour objectif de vérifier que l’utilisation 
des fonds sert bien aux buts de la FRECEM 
et à mettre en œuvre les attentes de ses 
membres. La lettre de Lucas Muster a été 
évoquée dans le cadre du Comité directeur, 
afin de pouvoir donner prochainement des 
éléments plus clairs aux vérificateurs et les 
informer de leur rôle.

Les comptes et le bilan 2021 ont été ac-
ceptés par les délégués à la majorité, sans 

↑ Rappport sur la formation initiale par Jean-René Roh

↓ Salutations de Thierry Brechbühler ↓  Prise de parole de Crystel Graf
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avis contraire, mais avec trois abstentions. 
Les cotisations 2022 pour la FRECEM et le 
Fonds MEC sont demeurées inchangées 
par votation à l’unanimité.

Budget 2022 : déficit 
et mesures en prévision

Le Président Schwab a par la suite présenté 
le budget 2022, qui prévoie un déficit de 
CHF 565 000.- pour la FRECEM et le Fonds 
MEC, dont un déficit théorique de plus de 
CHF 500’000.- pour ce dernier. La direction 
FRECEM, la Commission de gestion et le 
Comité directeur ont pris très rapidement 
conscience de la situation difficile du fonds 
MEC. Afin de retrouver l’équilibre le plus 
rapidement possible, il a été décidé que les 
associations cantonales participeraient dès 
2022 aux coûts de la solution de branche 
SETRABOIS. Un poste a également été 
supprimé au secrétariat de la FRECEM. Le 
problème principal concerne la formation 
professionnelle supérieure qui ne s’autofinance 
pas et dont les réformes sont nombreuses. 
Afin de ne pas prétériter les candidats par 
une augmentation des prix d’école ou les 
entreprises par une augmentation des coti-
sations du Fonds MEC, il a été convenu que 
les fonds paritaires participent davantage au 
financement direct des étudiants. La FRECEM 
ne recevrait alors plus de financement de la 
part des Commissions paritaires pour les 
formations et les examens. Les associations 

pourraient faire une avance, sous forme de 
prêt aux candidats, qui serait remboursée 
au moment où ces derniers toucheraient les 
subventions diverses (SEFRI, fonds paritaires 
ou cantonaux, associations patronales 
cantonales). L’adoption du budget étant 
de la compétence du comité directeur, ce 
dernier a été adopté le 24 novembre 2021.

Cette présentation a suscité de nombreuses 
questions et une certaine inquiétude au 
sein de l’assemblée. L’augmentation des 
cotisations du Fonds MEC en 2021 pour la 
prise en charge du projet Konvink, puis son 
abandon, ont été débattus. Pascal Schwab 
a expliqué les raisons de l’abandon de ce 
projet et la volonté de favoriser la digita-
lisation en se basant sur les besoins des 
centres, des enseignants et des élèves. 
Des informations complémentaires de 
Maxime Métrailler ont permis d’expliquer 
que s’il n’est pas prévu de compte « digi-
talisation » dans le budget, l’augmentation 
des contributions doit servir à favoriser la 
mise en place de la numérisation dans son 
ensemble et à financer le travail de soutien 
et d’accompagnement des centres et des 
enseignants. Les cantons ne doivent pas 
rester seuls face à cette question.

Présentant l’exemple du canton du Valais, 
Maxime Métrailler a expliqué que Cadwork 
a été mis à disposition des apprentis de la 

↓ Rapport des vérificateurs par René Jemmely ↓ Précisions de Lucas Muster

↑ Prise de parole de Raphaël Zürcher↑ Présentation des comptes par Daniel Bornoz
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volée 2022 et qu’un ordinateur portable a 
été offert à ceux qui en avaient besoin, avec 
une contribution des entreprises formatrices. 
Il a également rappelé que la digitalisation 
modifie les habitudes des enseignants, qui 
doivent aussi se former. Cette mise en place 
a reçu un accueil très positif.
Michaël Martins a ajouté que trois partenaires 
étaient actifs dans la formation profession-
nelle : les cantons, le SEFRI et les Ortras. Les 
entreprises peuvent s’adresser au service de 
la formation de leur canton pour trouver de 
l’aide et contacter les associations cantonales. 
Les écoles doivent également soutenir ces 
démarches auprès du service de formation 
cantonale. Les expériences du Valais et de 
Fribourg peuvent être utiles dans ce contexte. 

Elections statutaires : trois nouveaux 
Présidents cantonaux

Au niveau statutaire, Pascal Schwab a été 
réélu à la présidence pour un 9e mandat 
par acclamations, tout comme Jacques 
Besancet pour la Vice-Présidence (selon 
tournus). Plusieurs nouveaux Présidents ont 
fait leur entrée au sein du Comité directeur 
FRECEM : Fabrice Beynon a remplacé Martin 

Gigon à l’AJMCE, Serge Hiltpold prend la 
succession de François Duret au gGmb, 
tout comme Benjamin Jofresa en rempla-
cement de Marc Biedermann pour l’ACM. 
Les Présidents sortants Marc Biedermann, 
François Duret et Martin Gigon ont été 
nommés membres d’honneur FRECEM. 
Un diplôme de membre d’honneur ainsi 
qu’une attention leur a été remise sous les 
applaudissements de l’assemblée.

Divers

Lors de la prise de parole offerte à l’assem-
blée, Nicolas Ebiner a indiqué qu’après 35 
ans de travaux divers dans le cadre de la FPI 
et de la FPS, il prendra sa retraite au mois de 
novembre prochain. Il a remercié la FRECEM 
pour la confiance et l’amitié témoignée et 
a été vivement applaudi.

Olivier Longchamp a proposé que les dossiers 
d’assemblée ne soient plus distribués en 
version papier, mais uniquement numérique 
pour des raisons d’économie. Cette question 
sera analysée au sein du Comité directeur.
Enfin, Philippe Bauer, Conseiller aux États 
neuchâtelois, Président de la Fédération 

neuchâteloise des associations profes-
sionnelles du second-œuvre et Membre du 
comité de Constructionromande, a présenté 
ses remerciements et salutations.

Départ du Président Jacques Besancet

Avant de clore l’assemblée FRECEM, Jacques 
Besancet Président de l’ANECEM et véritable 
pilier du Comité directeur depuis de nombreuses 
années, a informé de son départ en retraite 
de manière originale, par une vidéo diffusée à 
l’assemblée. C’est avec beaucoup d’émotion 
qu’il a été applaudi et remercié par l’ensemble 
du Comité pour son engagement et son travail.

3. Assemblée des délégués CEDOTEC

La dernière assemblée de la matinée s’est 
ouverte avec le discours du Président 
CEDOTE C Didier Berberat. Dans celui-ci, il 
a rappelé que l’année 2021 a été marquée 
par une importante période de télétravail 
pour le bureau du CEDOTEC. La pandémie 
a également annulé les rencontres avec les 
cantons romands non-membres du CEDOTEC, 
mais des séances ont eu lieu début 2022 
avec les cantons de Neuchâtel et Jura.
Le comité CEDOTEC s’est réuni à trois 

↓ Questions de Christian Eggenberger

↑ Nouveaux membres d’honneur : (de g. à d. : Marc Biedermann et Martin Gigon) 

↓ Proposition d’Olivier Longchamp

↑ Informations de Michaël Martins

↓ Compléments apportés par Philippe Nicollier
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reprises en 2021, dont une séance extraor-
dinaire organisée suite au refus de soutien 
de l’OFEV pour la période 2021-2026. L’OFEV 
a refusé l’essentiel de la demande. En août, 
et grâce à un immense travail de Daniel 
Ingold et du Comité directeur CEDOTEC, un 
subventionnement a finalement été obtenu 
pour les années 2021-2023 à raison de CHF 
220’000.- par année. Les incertitudes liées 
au financement ont constitué une forte 
pression sur la direction et le personnel 
CEDOTE C. Les discussions avec l’OFEV pour 
la période 2024-2026 ont déjà commencé.

Enfin, les Rencontres Romandes du Bois, qui 
se sont déroulées en octobre 2021, ont rem-
porté un vif succès grâce aux engagements de 
Lignum Vaud et du CEDOTEC. L’édition 2023 
sera organisée dans le canton du Valais.

Rapport de Daniel Ingold : activités 
variées en 2021 et accent mis sur la 

communication

Daniel Ingold a débuté son rapport en remer-
ciant son président pour son grand soutien 

↑ Salutations de Philippe Bauer

lors de l’année 2021, qui a été mouvemen-
tée. Au niveau des collaborateurs, Sophie 
Barenne a quitté la structure du CEDOTEC 
à la fin de l’exercice 2021 pour se mettre à 
son compte. Elle conserve le mandat de 
chargée d’affaires pour Lignum Vaud.

Le nombre d’expertises réalisées par le 
CEDOTEC en 2021 est stable, mais le 
nombre d’avis et de conseils techniques 
a baissé. Le CEDOTEC a participé à des 
jurys de concours, créé un nouveau site 
www.proprebois.ch et a servi de soutien pour 
les avant-projets « marchés publics et bois 
local ». Pour l’essentiel, les formations dis-
pensées par le CEDOTEC ont pu se dérouler 
soit en présentiel, soit en visioconférence. La 
collaboration avec la BFH (comme chargés 
de cours) est réduite, mais le CEDOTEC a 
pu mettre sur pieds le cours en français de 
Spécialiste en préservation du bois.

Au niveau de la communication, le CEDOTEC 
a été beaucoup sollicité concernant les prix 
du bois et son compte LinkedIn a gagné des 
abonnés. Un nouveau site Internet, partagé 

↑  Départ à la retraite de Nicolas Ebiner

PUBLICITÉ

Économiser de l‘énergie avec 
des fenêtres et des portes.
Et être responsable.
#FenêtresPourDesGénérations

egokiefer.ch

Scannez le code et 
en savoir plus !
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↑ Film du départ de Jacques Besancet 

↓ Rapport de Didier Berberat ↓ Explications de Daniel Ingold

↑ Prise de parole d’Alexandra Egger

avec les CAR, a été mis en place. Une série 
d’articles techniques a été lancée dans l’IDB 
(marchés publics, terrasses et SIA 265). 
Pour encourager l’utilisation du bois dans 
les questions environnementales, Daniel 
Ingold a rappelé le message des « 3S » :

•  La forêt Soustrait le CO2 de l’atmosphère,
•  Le bois Stocke le carbone pendant toute 

la durée d’utilisation.
•  L’utilisation du bois se Substitue à d’autres 

matériaux à fort impact tout en étant 
renouvelable à l’échelle « temps » de son 
utilisation.

Comptes, budget et cotisations : 
prudence de rigueur

Daniel Ingold a poursuivi par la présentation 
des comptes  2021. L’exercice a montré 
un bénéfice, en raison principalement de 
l’apport des Rencontres Romandes. Une 
provision a été prévue sur cette base. L’OFEV 
ayant réglé sa subvention 2021 au début 
de l’année 2022, le montant des débiteurs 
ouverts est élevé pour 2021. Concernant le 
budget 2023, le Directeur Ingold a expliqué 
que le soutien aux Commissions d’action 
régionales CAR se fera dorénavant en direct 

par Lignum au niveau suisse. Le site Inter-
net des CAR a été achevé, mais les projets 
Lignum Vaud prennent de l’ampleur avec la 
journée Bois & Santé et le Prix à l’innovation, 
ce qui devrait impacter positivement les 
recettes du CEDOTEC.

En l’absence de questions, les délégués 
ont accepté les comptes, le bilan, le rapport 
d’activité et le budget à l’unanimité. Sur pro-
position du Comité directeur CEDOTEC, les 
délégués ont également décidé à l’unanimité 
que les montants des cotisations 2023 res-
taient inchangés.
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↑ Beaucoup d’émotion au sein du Comité directeur FRECEM lors de la projection du film de Jacques Besancet

Le Comité a renoncé pour l’instant à ins-
taurer un règlement des cotisations, ce 
point étant traité de manière satisfaisante 
dans les statuts. Cependant, un règlement 
d’organisation a été établi par le Comité 
CEDOTEC, conformément aux art. 19 h et 
22.2 des statuts. Il s’agit en particulier de 
la délégation des signatures en matière 
d’organisation et de finances. La validation 
des factures et les placements ont aussi 
été revus.

Points essentiels du programme 2022

En fin d’assemblée, Daniel Ingold est revenu 
sur les grands sujets du programme 2022 
pour le secrétariat CEDOTEC. Le plus im-
portant sera d’intensifier la relation avec 
l’OFEV et de finaliser le financement élargi 
par les cantons. Face à la disparition des 
grandes foires, la stratégie de communi-
cation va s’axer sur le niveau régional et en 
premier lieu sur les Rencontres Romandes 
du Bois en 2023.

L’implication du CEDOTEC dans le Pro-
gramme filière bois (Vaud) sera intensifiée, 
tout comme sa participation aux différents 
programmes de valorisation du bois can-
tonaux et son soutien dans le domaine 
des « marchés publics ». Les objectifs de 
relance du séminaire annuel S-Win et la 
volonté d’implication dans les cours pour 
menuisiers à l’École des métiers restent 
d’actualité.

Enfin, le projet de nouveau bâtiment au 
Mont-sur-Lausanne (CEDOTEC, FRECEM 
et La Forestière) a été mis en stand-by en 
raison de l’insécurité du financement 2021-
2026. Il sera relancé si la situation s’améliore 
durablement.

À la suite de cette dernière assemblée, 
l’ensemble des invités et des membres des 
secrétariats FRECEM et CEDOTEC se sont 
retrouvés pour un apéritif convivial. Après 
une courte marche en ville de La Chaux-
de-Fonds, ils se sont réunis à la Maison du 
Peuple pour le repas de midi. ■

A vos agendas !

Rendez-vous est donné le 12 mai 2023 
dans le canton de Genève (ACM) pour 
la prochaine journée d’assemblées.

PUBLICITÉ

vous avez l’idée, 
nous avons l’ampli !

Fribourg | Bulle | Payerne | Montreux  
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GAGNER LES SWISSSKILLS 2022 : 
ON PEUT LE FAIRE !!!

Texte : Gilles Dumuid, FRECEM – Photo : SwissSkills

Venez soutenir nos charpentier·ère·s, menuisier·ère·s et ébénistes !

Du 7 au 10 septembre 2022, les meilleurs jeunes 
professionnels du pays se mesureront les uns 
aux autres durant les SwissSkills à Berne. 85 
métiers seront de la partie à cette occasion 
dans les différentes halles de Bernexpo, afin 
de voir se confronter leurs 1150 candidats 
pendant l’évènement. Les compétitions se 
termineront le samedi 10 septembre, mais une 
démonstration de montage du pont de Léonard 
de Vinci se tiendra le dimanche sur le stand 
des charpentiers. Pour plus d’informations 
sur la compétition : www.swiss-skills2022.ch

Au moyen du code ci-contre permettant 
de télécharger des billets gratuits, venez 
supporter à moindre coût les jeunes char-
pentiers dans la halle n°4.1 au stand 4.1.010. 
Les romands en lice sont : Faria Tomas de 
Les Evouettes, entreprise Puenzieux ASS 
SA à Roche VD ; Martin Greg de Nuvilly, 
Maeder Holzbau AG à Chiètres FR ; Gachoud 

Siméon de Charmey, Chalet Schuwey à 
Im Fang FR.

Les menuisier·ère·s et ébénistes seront quant à 
eux installés dans la halle n°2 au stand 2.0.040. 
Le code pour les billets gratuits est aussi valable 
pour aller les soutenir. Les romands qualifiés 
sont : Santschi Loïc de La Chaux-de-Fonds, 
Menuiserie Kaufmann SA à la Cibourg NE ; 
Schwab Tim de Les Ponts de Martel, Menuiserie 
Lehmann à Les Ponts de Martel NE ; Caillat 
Julien d’Onex, Ebenisterie Rajic à Perly GE.

Les deux vainqueurs en menuiserie et en 
ébénisterie iront aux championnats du monde 
de Lyon 2024 !

Les meilleurs charpentier·ère·s intégreront 
le National Team !

La FRECEM sera présente sur les stands des 
charpentier·ère·s et menuisier·ère·s – ébénistes 

en collaboration avec Holzbau Schweiz et le 
VSSM. N’hésitez donc pas à venir pour nous 
rendre visite, participer aux animations et sur-
tout, encourager les compétiteurs du bois ! ■

www.ineichen.ch

Ineichen SA
Machines et installations
pour le bois et le plastique 

Luzernerstrasse 26  I  CH-6294 Ermensee
Téléphone +41 41 919 90 20  I  www.ineichen.ch  I  info@ineichen.ch
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La table élévatrice « H 330 » 
Notre entreprise est fermée 
pour les vacances annuelles 
du 25 juillet au 5 août 2022.

Toute l’équipe Ineichen 
vous souhaite 
des vacances ensoleillées 
et reposantes.

UNIVERSELLE
ERGONOMIQUE
FLEXIBLE
ROBUSTE
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PUBLICITÉ
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ABONNEMENT IDB SPÉCIAL «FORMATION»

Recevez l’IDB INDUSTRIEL DU BOIS à domicile pendant votre 

formation et découvrez chaque mois l’actualité des menuisiers,

ébénistes et charpentiers en Romandie !

Pour les professionnels qui effectuent une formation supérieure dans les métiers du bois, 
l’abonnement IDB est gratuit pour la première année de leur cursus.
Par la suite et jusqu’à la fin de leur formation, l’abonnement est proposé au prix de:
CHF 50.- TTC par année (au lieu de CHF 80.-). Ce prix comprend également un accès pour 
lire la revue en ligne.

Pour vous abonner, il suffit de :
< remplir le formulaire en ligne sous: www.frecem.ch/idb/abonnement/ ou
< remplir le bulletin ci-dessous:

Nom:   Prénom:   
Rue:        
NPA  :   Localité :   
Tél. :   E-mail:   
Formation suivie:       
Lieu de formation:        

Ce bulletin est à retourner par e-mail ou par poste à :
IDB INDUSTRIEL DU BOIS
Chemin de Budron H6
1052 Le Mont-sur-Lausanne
idb@frecem.ch
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COMMENT DEMANDER DU BOIS 
SUISSE DANS LES MARCHÉS PUBLICS ?

Basé sur les retours d’expériences de trois maîtres d’ouvrages publics le Cedotec, 
Office romand de Lignum, a compilé des pratiques d’utilisation du bois suisse dans le 
cadre des marchés publics. La nouvelle plateforme en ligne, proprebois.ch, offre des 

outils concrets et des solutions aux maîtres d’ouvrages, ainsi qu’à leurs concepteurs et 
partenaires impliqués, pour l’utilisation de leur propre bois d’œuvre.

Texte : www.lignum.ch/fr – Interview : Nathalie Bocherens, FRECEM – Photos : voir légendes

plus particulier des marchés publics, des 
solutions existent dans tous les cas pour 
obtenir du bois suisse, avec chacune des 
avantages et des inconvénients. Si la four-
niture de son propre bois, grumes ou bois 
d’œuvre issus de sa propre forêt ou prove-
nant d’achats internes, n’est qu’une d’entre 
elles, il s’agit de la seule adaptée à toutes les 
situations et dans le respect du principe de 
non- discrimination de l’OMC.

Ainsi en se basant sur les retours d’expé-
riences du canton de Vaud, de la Ville de 
Lausanne et du Syndicat intercommunal 
du district de Porrentruy, le Cedotec, Office 
romand de Lignum, a développé plusieurs 
outils pour accompagner les intervenants 
dans cette démarche de fourniture de leur 
propre bois dans le cadre des marchés 
publics. Avec le soutien de l’OFEV et de son 
Plan d’action bois, le site www.proprebois.ch 
regroupe ainsi un grand nombre d’outils et 
de références sur lesquels s’appuyer pour la 

Le bois est un matériau écologique et renou-
velable. De la forêt au bois énergie, l’utilisation 
du bois dans la construction cumule les effets 
de substitution et constitue une importante 
opportunité de bâtir, en ménageant les 
ressources et le climat, et de diminuer les 
émissions de gaz à effet de serre.

Avant toute chose, il convient de se poser 
la question de la meilleure solution pour 
demander et obtenir du bois suisse dans 
un appel d’offres. En vertu de la loi, le bois 
suisse respecte les standards les plus élevés : 
il est produit en respectant l’environnement 
et n’est pas transporté sur de longues dis-
tances. Une plus-value indéniable au niveau 
écologique et un allié de choix pour favoriser 
les circuits courts !

Des informations existent dans la documen-
tation Lignum Compact, « Le bois suisse 
dans les appels d'offres » pour toutes les 
situations d’appels d’offres. Dans le contexte 

démarche de fourniture de son propre bois 
tout en sachant que, dans bon nombre de 
cas, d’autres processus sont aussi possibles 
(achat de bois suisse selon une procédure 
spécifique par exemple) et qu’il est même 
souvent envisageable de combiner plusieurs 
solutions pour garantir la faisabilité du projet.

Pour de plus amples informations

CEDOTEC, Office romand de Lignum, 
Economie suisse du bois
Chemin de Budron H6 
1052 Le Mont-sur-Lausanne 
T +41 21 652 62 22
cedotec@lignum.ch
www.lignum.ch/fr

↓ La nouvelle plateforme en ligne proprebois.ch offre 
des outils concrets et des solutions aux maîtres 
d’ouvrages, ainsi qu’à leurs concepteurs et parte-
naires impliqués, pour l’utilisation de leur propre 
bois d’œuvre. Image : Alessandro Della Bella, 
Zurich/LIGNUM
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Interview d’Yvan Pahud

Entrepreneur forestier et responsable des 
ventes en Suisse romande pour le groupe 
Schilliger Holz AG, Yvan Pahud est membre 
du comité Lignum Vaud. Il est membre du 
Grand Conseil (VD) pour la formation UDC, 
député de l’Arrondissement : Jura – Nord 
vaudois / Yverdon.

Il a déposé une motion visant à mieux pro-
mouvoir le bois nommée « Pour une véritable 
promotion du bois comme unique matériau 
renouvelable !  » en juin 2019. Cette motion a 
été couronnée de succès en juillet 2022 et 
a touché deux textes juridiques :
•  l’article 77 de la Loi forestière vaudoise 

LVLFo par l’ajout de trois alinéas ;
•  l’article 16 al. 6 du Règlement d’application 

de la Loi vaudoise sur les marchés publics 
LMP-VD, dans le cadre de l’adhésion du 
canton de Vaud à l’Accord intercantonal 
du 15 novembre 2019 sur les marchés 
publics (AIMP).

La rédaction IDB l’a contacté, afin qu’il puisse 
nous donner de plus amples informations sur 
le système des marchés publics et la place 
du bois suisse dans ce contexte.

IDB : Votre motion a été tout récemment 
acceptée. Qu’espérez-vous que cela puisse 
changer ?

Y. P. : La motion a déjà atteint son but. Plusieurs 
mesures en ont découlé, dont par exemple 
la nécessité de promouvoir le bois local, 
l'obligation d'avoir une variante bois pour les 
nouveaux ouvrages de l’État de Vaud et des 
communes du canton, d'avoir un spécialiste 

bois dans le jury lors de concours d'architec-
ture ou encore la mise en avant du Label Bois 
Suisse. Aujourd’hui, la plupart des gymnases 
du canton sont construits en bois et même 
la nouvelle prison de la Croisée à Orbe va 
comporter une grande part de bois. C’est 
donc que notre travail de sensibilisation du 
Parlement et du Conseil d’État depuis des 
années a porté ses fruits.

L’inscription du Label Bois Suisse a été diffi-
cile à faire passer, d’après les discussions à 
la Commission du Grand Conseil, êtes-vous 
satisfait du texte final ?

Y. P. : Oui, il est clair que nous aurions voulu 
que le Label soit une obligation et non 
une incitation, mais comme la LMP-VD et 
l’AIMP sont liées et soumises aux accords 
internationaux sur les marchés publics, cela 
créait une discrimination d’accès au marché 
suisse pour les entreprises étrangères. De ce 
fait, une obligation n’était pas envisageable 
et nous avons dû nous rallier à une vision 
pragmatique. Le Label Bois Suisse est déjà 
le seul qui soit cité nommément dans la loi, 
cela est déjà un grand pas.

Votre projet se base sur l’exemple de la loi 
fribourgeoise. Pour quelles raisons vous 
êtes-vous appuyé sur l’exemple de ce canton ?

Y. P. : Dans le cadre du comité Lignum, j’ai pu 
discuter avec mes homologues fribourgeois 
et genevois. Ces deux cantons avaient leur 
propre texte permettant d’encourager l’uti-
lisation du bois et j’ai pu ainsi retranscrire 
le projet fribourgeois pour la loi vaudoise. 
Chaque canton a sa propre législation et 
ses propres spécificités, par exemple à 
Fribourg, des subventions sont octroyées 
pour les bâtiments en bois local. Mais il est 
vrai que si l’on pouvait unifier les pratiques, 
cela serait un plus et nous permettrait d’aller 
plus loin encore pour renforcer la filière bois. 
Nous pourrions passer par Lignum pour 
sensibiliser les autres cantons et transmettre 
nos informations et notre expérience à nos 
homologues, afin de faciliter les change-
ments législatifs.

L’adhésion du canton de Vaud à l’Accord 
intercantonal sur les marchés publics AIMP 
a-t-il posé problème pour l’acceptation de 
votre motion ?

Y. P. : Dans le cadre de son adhésion à l’AIMP, 
Vaud a profité de rediscuter les articles de 
sa loi et d’incorporer les motions déposées, 
après acceptation et discussions. Nous avons 
ainsi pu directement modifier la loi vaudoise 

dans le sens de notre demande et y faire 
inscrire le Label Bois Suisse.

Le problème des marchés publics étant 
lié aux accords internationaux, savez-vous 
comment la question du bois local est géré 
dans d’autres pays ?

Y. P. : Non pas du tout. Mais je pense que le 
problème ne se pose pas de la même ma-
nière dans les états tiers, car la Suisse est 
davantage touchée par la concurrence des 
produits en bois étrangers à bas prix. Nous 
faisons face aux importations de produits 
finis (en particulier allemands, mais aussi 
venant des régions de l’Est) alors que nous 
devons pouvoir maintenir les emplois de nos 
scieries. Le Label Bois Suisse devrait nous 
aider dans cette démarche. La France, qui 
commence aussi à ressentir cette pression 
concurrentielle, s’est probablement inspirée 
de notre pays pour le Label Bois du Jura ou 
Bois de France.

Lors des sessions de commissions, votre 
argumentaire pour l’utilisation du bois suisse 
s’est basé essentiellement sur l’environne-
ment. Est-ce que vous avez aussi mis en 
avant d’autres arguments sociaux et quel a 
été leur impact ?

Y. P. : Nous avons parlé du maintien des 
emplois sur toute la chaîne de transforma-
tion, de la forêt au charpentier en passant 
par les scieries. Cette chaîne fait la valeur 
ajoutée du bois suisse, car s’il faut entretenir 
et exploiter nos forêts, il ne faut pas oublier 
les entreprises de première et deuxième 
transformations. Mais il est vrai que de l’effet 
de mode actuel basé sur l’écologie joue en 
notre faveur et nous permet de mettre en 
avant notre produit, en surfant sur la vague.

Dans les marchés publics, le prix a longtemps 
semblé déterminant pour le choix des ad-
judications. D’un point de vue macro, il ne 
semble pourtant pas tenir compte de tous 
les paramètres, comme le coût engendré par 
les chômeurs inactifs dans la construction ou 
des impôts qui peuvent être prélevés auprès 
des entreprises locales si celles-ci sont 
florissantes. Comment peut-on l’expliquer ?

Y. P. : Vous avez raison. Le prix est majoritaire 
dans le calcul, mais le système prévoit des 
critères utiles qui permettent de le compenser 
dans le choix d’une entreprise, par exemple 
les normes écologiques, la promotion de la 
formation professionnelle, les références, 
le respect des conventions collectives. Le 
système n’est pas parfait et même si cela peut 
paraître rageant, nous devons appliquer les 
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règles de l’OMC. Celles-ci sont aussi positives 
pour notre pays qui en profite dans d’autres 
secteurs. Elles permettent également d’éviter 
les problèmes de copinage. La demande 
d’utilisation de bois suisse pourrait être 
interprétée comme du protectionnisme ou 
une mesure discriminatoire au niveau légal, 
mais cette mesure est nécessaire pour notre 
secteur. Au niveau local, les communes peuvent 
contourner ce problème en fournissant leur 
propre bois dans les projets de construction.

Quel est votre sentiment général aujourd'hui ?

Y. P. : Je suis très satisfait des nouveaux textes 
de loi, nous avons pu travailler en bonne col-
laboration avec Lignum et les commissions. 
Nous avons su nous fédérer pour que le 
Conseil d’État soit sensible à notre cause, 
alors que nous avons moins de moyens que 
d’autres secteurs de la construction. Cette 
réussite va faire des envieux.

La rédaction IDB remercie chaleureusement 
Yvan Pahud pour l’accueil sympathique qu’il 
a réservé à notre article, ainsi que le temps 
qu’il nous a consacré. ■

Lamello AG | Technique d‘assemblage |  
Tél. 061 935 36 36 | info@lamello.ch | www.lamello.ch

NOUVEAU 
À PAR TIR

DU 5.9.2022 

      Assembler en 
   toute liberté 
         sans fil
Les fraiseuses à rainurer Classic X et 
Zeta P2 sont désormais disponibles 
avec batterie pour une liberté sans fil 
et un assemblage encore plus rapide

Aujourd’hui motorisé

aweso.ch

  
Swiss 
Quality 
since 1929

Guichets anti-feu

PUBLICITÉ

À PARTIR
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LEUBA HIAG SA : 
LE BOIS À L’HONNEUR AU NOUVEAU 

SITE DE FARVAGNY

Un nouveau site voit le jour dans la com-
mune bien desservie par les axes routiers 
de Farvagny-le-Petit, directement à la sortie 
de l’autoroute A12/E27 de Rossens, entre 
Fribourg et Bulle. La réalisation de ce nouveau 
centre de stockage et de logistique donne 
une dimension inédite à notre activité de 
distribution pour les produits de construction 
en bois et dérivés.
Après le premier coup de pioche du 13 
juillet 2021 à Farvagny-le-Petit, le nouveau 
centre logistique de Leuba Hiag entre dans 
la phase de finition. L’entreprise en charge 
du projet, Kuratle Immobilier, a conduit les 
travaux à un rythme effréné afin de pouvoir 
lancer l’exploitation du site le plus rapidement 
possible. L’objectif visé est de remettre le 
nouveau bâtiment à ses exploitants Leuba 
Hiag SA et Meier Logistik AG dans le courant 
de l’été 2022.

Nouvelle extension des prestations 
logistiques

Cet investissement de CHF 17 millions permet-
tra de développer le secteur des prestations 
logistiques en Suisse romande et de créer 
un lieu de travail doté d’une infrastructure 
ultramoderne. Les processus logistiques et 
les canaux de distribution seront ainsi opti-
misés afin de pouvoir servir plus rapidement 
et plus efficacement la clientèle romande.

Un dépôt de plain-pied

Situé sur une parcelle de 16 126 m2, ce 
dépôt de plain-pied s’étend 8400 m2 avec 
une hauteur intérieure utile de 10 m et un 
volume de stockage utile de 84 000 m3. 
La construction de la halle, érigée sur des 
fondations en béton de 80 cm, les bureaux 
adjacents sur deux étages (810 m2 au total) 
ainsi que la façade du bâtiment sont entiè-
rement construits en bois. Le revêtement de 
façade est constitué d’éléments sandwich de 
la couleur bleue de Kuratle Immobilien. La 
structure en lamellé-collé suisse représente 
un volume de 2000 m3 de bois.

Le nouveau centre de stockage et de logis-
tique bien visible depuis l’autoroute dispose 
de six quais de chargement pour camions 
ainsi que d’un showroom destiné aux maîtres 
d’ouvrage et aux transformateurs en quête 
d’inspiration. Les vastes bureaux offrent un 
bel espace pour de nouveaux postes de 
travail dans des domaines variés. Parfaite 
illustration de la devise de l’entreprise, 
la construction et l’entretien du bâtiment 
accordent une large place à l’aspect du-
rabilité. Dépôt et bureaux sont chauffés au 
moyen de déchets de bois tandis que le toit 
du bâtiment est équipé d’une installation 
photovoltaïque.

Avec cette nouvelle construction, l’entre-
prise n’entend pas seulement garantir des 
emplois à long terme mais au contribuer 
de manière significative à la réduction de 
l’empreinte carbone et à la protection du 
climat. La quantité de CO2 capturé par la 
nouvelle construction en bois sera évalué 
une fois le bâtiment achevé.

Leuba Hiag SA

Leuba Hiag SA, le spécialiste romand du 
bois et des dérivés du bois, est une entre-
prise traditionnelle solidement ancrée sur 
le marché depuis des décennies. À partir de 
ses trois sites de Romanel-sur-Lausanne, 
Carouge et Monthey, Leuba Hiag dessert 
l’industrie de la transformation du bois 
de toute la Suisse romande et répond de 
manière compétente et fiable aux besoins 
et sollicitations des constructeurs bois, 
charpentiers, menuisiers, agenceurs et 
poseurs de sols avec une gamme complète 
de produits et services.

Comme l’a prouvé la forte demande de 
matériaux en bois sur fond de pénurie ces 
derniers mois, la capacité à maintenir un 
stock proche et bien achalandé n’a jamais 
été aussi importante.
Les travaux pour finaliser la construction 
battent actuellement leur plein : aménage-
ment du dépôt, installation des rayonnages, 
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prestations logistiques en passant par la 
préfabrication industrielle et des méthodes de 
taille high-tech – toujours sous le signe de la 
compétence, de la fiabilité et de la durabilité.
Le marché romand est desservi par Leuba 
Hiag avec un assortiment équilibré et des 
prestations logistiques étendues. Kuratle 
Immobilien AG, de son côté, s’occupe de 
planifier, construire, entretenir et gérer les 
bâtiments nécessaires au groupe.

Si vous ne prenez pas souvent l’autoroute A12 
qui passe directement devant le site (sortie 
Rossens), vous pouvez suivre l’avancement 
des travaux via la webcam en ligne (voir QR 
Code). ■

Pour de plus amples informations :
Leuba Hiag SA
Chemin des Planchettes 1
1032 Romanel-sur-Lausanne
T : 058 470 66 66
romanel@leubahiag.ch
https://www.leubahiag.ch/

préparation de l’infrastructure et des places 
de travail pour la vente, tout est fait pour que 
la mise en stock des produits puisse avoir 
lieu en août. La mise en service du nouveau 
site de Leuba Hiag est prévue pour le 5 
septembre 2022.

Ce nouveau centre de stockage et de logis-
tique permettra à l’entreprise de distribuer 
ses produits partout en Suisse romande, de 
manière rapide et efficace. La clientèle de 
proximité pourra s’adresser à des conseillers 
compétents et venir chercher la marchandise 
directement sur place. Les activités logistiques 
spécifiques à la ville sont maintenues à Ca-
rouge pour la région genevoise et à Romanel 
pour la région lausannoise. Cette proximité 
nous permet de maintenir un service rapide 
et flexible grâce à des moyens de livraison 
adaptés au contexte de circulation.

Kuratle Group

Leuba Hiag SA et Kuratle Immobilien AG sont 
des entreprises de Kuratle Group.
Ce groupe de portée internationale établi à 
Leibstadt propose à ses clients des solutions 
globales pout tout ce qui touche au bois: d’un 
large assortiment de matériaux en bois aux 
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FAÇADES SANS POLLUANTS

Texte : Nicolas Gattlen – Traduction : Stéphane Willemin – Illustration : Joël Tettamanti, zvg

Les façades en bois sont considérées comme une alternative écologique aux revêtements en 
crépi, en pierre ou en métal. Leur bilan écologique est particulièrement bon si l’on renonce 

aux biocides et aux peintures contenant des solvants. Avec les essences de bois appropriées, 
des mesures de protection constructives et un entretien régulier, il est possible d’assurer la 

longévité d’une façade en bois sans recourir à des adjuvants problématiques.

L’un des principaux arguments de vente des 
façades en bois est – hormis l’aspect esthé-
tique – leur bon bilan écologique. En réalité, 
ce bilan peut être très différent. La longévité 
de la façade est un facteur central : elle peut 
être assurée par le choix d’essences de 
bois et le mode de débit approprié, par des 
mesures de protection constructives, par une 
protection physique du bois (entre autres des 
modifications du bois), par une protection 
chimique ainsi que par un contrôle et un 
entretien régulier. Mais l’écobilan comprend 
également l’énergie grise, le démontage de 
la façade, son élimination ou son recyclage 
et la charge en substances nocives (biocides, 
solvants).

Les biocides peuvent presque toujours 
être évités

Bien que de nombreux bâtiments historiques 
prouvent que les façades en bois non traitées 
peuvent avoir une très longue durée de vie, 
de nombreuses façades sont traitées avec 
des biocides. Ceux-ci agissent contre les 
champignons et les insectes xylophages ainsi 
que contre les organismes qui décolorent le 
bois, mais ils sont lessivés ou éliminés avec 
le temps et se retrouvent dans les sols et les 
eaux, où ils continuent à déployer leurs effets 
écotoxiques. En outre, les bois traités avec 
des biocides ne peuvent plus être réutilisés 
comme matières premières (par exemple 
pour les panneaux de particules) après la 
déconstruction. Avec des essences de bois 
appropriées et des mesures de protection 
constructives, il est possible, dans la plupart des 
cas, de renoncer aux biocides. Il est essentiel 
que la façade puisse sécher rapidement et 
que de bonnes solutions localisées soient 
trouvées aux endroits délicats. La dégrada-
tion par les micro-organismes ne se produit 

que si l’humidité du bois est constamment 
supérieure à 20 %.
Pour protéger le bois contre les intempéries et 
les changements de couleur, il est possible de 
le traiter avec différents produits non-biocides 
(produits de protection contre les intempéries, 
produits de finition pour le bois ou produits 
de vitrification). Ces produits protègent le 
bois physiquement ou mécaniquement et 
ne contiennent pas de substances actives 
biocides. Toutefois, il n’est souvent pas évident 
de savoir si les systèmes « multifonctionnels » 
contiennent des biocides. Il est recommandé 
d’y regarder de plus près : les produits sans 
agents biocides sont reconnaissables à 
l’inscription « sans biocides ».

Les nanoparticules « se promènent » 
dans l’environnement

Certains produits sont en plus dotés de filtres 
UV à l’échelle nanométrique (p. ex. dioxyde 
de titane, oxyde de zinc) ou de nano-biocides 
inorganiques (p. ex. argent). Une partie des 
particules parvient dans l’environnement par 
le biais de l’usure des peintures, avec des 
conséquences encore largement inconnues. 
La toxicité de l’argent pour l’environnement 
est toutefois bien documentée : même à de 
très faibles concentrations, ce métal lourd est 
toxique pour les poissons et les crustacés 
ainsi que pour les algues et autres plantes 
aquatiques. Les bactéries du sol y sont éga-
lement très sensibles.

Les solvants organiques contenus dans les 
couches de fond, les vernis et les lasures sont 
également problématiques : beaucoup de ces 
produits peuvent s’échapper dans l’air sous 
forme de composés organiques volatils (COV). 
Les COV sont des polluants précurseurs de 
la formation d’ozone et renforcent l’effet de 

serre. Les peintures à base d’eau (acrylique) 
et les systèmes à base d’huiles végétales 
constituent des alternatives.

Protection du bois physique 
plutôt que chimique

Différents procédés de modification du bois 
ont été développés comme alternative à la 
protection chimique du bois (voir interview). 
Le traitement thermique, l’acétylation, la fur-
furylation ou la minéralisation permettent de 
maintenir l’humidité du bois à un niveau bas et 
constant et d’éviter les attaques d’organismes 
xylophages. Toutefois, les longues distances 
de transport (p. ex. le pin radiata acétylé) et 
les dépenses énergétiques élevées (bois 
thermique) peuvent réduire le bilan écolo-
gique. Il convient également de noter que 
ni l’acétylation ni le traitement thermique ne 
peuvent empêcher le grisaillement naturel. 
C’est pourquoi, à la demande des maîtres 
d’ouvrage, on procède souvent à des traite-
ments supplémentaires avec des vernis ou 
des lasures de pré-grisaillement.

Il existe également sur le marché des produits 
en bois « pré-grisaillés naturellement ». Ce 
procédé consiste à recouvrir les planches de 
cultures de champignons et à les exposer aux 
intempéries à l’air libre. Selon l’orientation de 
la façade, l’altitude et le climat, la teinte peut 
changer au fil des ans : du gris au brun ou au 
noir. Une homogénéisation de la couleur du 
bois peut être obtenue sur les façades non 
traitées par un nettoyage à haute pression 
à l’eau chaude. L’entretien est en principe 
important pour toutes les façades et doit 
être défini dans un concept d’entretien. Des 
contrôles et des travaux d’entretien périodiques 
permettent de prolonger considérablement 
la durée de vie des façades en bois.
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Interview de Thomas Volkmer

Monsieur Volkmer, la Haute école spécialisée 
bernoise a développé un procédé qui permet 
de freiner, voire d’empêcher l’altération du 
bois. La surface est délignifiée de manière 
ciblée, puis stabilisée mécaniquement afin de 
constituer une protection à base de cellulose 
contre les UV. Ce procédé est-il déjà utilisé 
dans l’industrie ?

Th. V : Non. Le procédé a toutefois un grand 
potentiel, car il est très facile à appliquer.

Dans votre institut, un procédé de minéra-
lisation a également été développé. Quelle 
en est l’idée ?

Th. V : L’idée remonte à quelques années. 
Nous voulions rendre le bois plus résistant 
aux champignons sans le traiter avec des 
biocides. Nous nous sommes inspirés du 
bois fossilisé, qui est extrêmement résistant. 
Nous avons donc cherché une solution pour 
raccourcir le processus de fossilisation, qui 
dure des millions d’années, par un procédé 
technique. Dans notre procédé, le bois est 
imprégné de solutions minérales, ce qui 
déclenche différentes réactions chimiques 
qui entraînent la formation de cristaux diffi-
cilement solubles dans la structure du bois. 
La résistance du bois aux champignons et à 
la lumière s’en trouve améliorée. Et comme 
les substances minérales ne brûlent pas, 
un incendie se propage moins rapidement.

Produits en bois éco-certifiés

L’association ecobau certifie les matériaux 
et éléments de construction selon des 
critères de santé et d’écologie, afin de 
simplifier le choix des produits pour les 
planificateurs spécialisés. Il existe trois 
distinctions : eco1, eco2 et ecoBasis. Les 
produits certifiés Eco sont reconnus par 
les labels de construction Minergie-ECO 
et SNBS. Les produits portant la dis-
tinction ecoBasis ne dérogent à aucun 
critère d’exclusion de Minergie-ECO ; les 
produits eco1 et eco2 remplissent des 
critères supplémentaires importants 
pour le bilan global, comme la possibilité 
de démonter la façade ou l’absence de 
produits chimiques de protection du bois. 
Pour les peintures, l’étiquette environne-
mentale de la Fondation suisse couleur 
(catégories A à D) garantit qu’aucun critère 
d’exclusion de Minergie-ECO n’est enfreint. 
www.ecobau.ch/fr/home

Informations complémentaires :

Lignum met à la disposition des maîtres 
d’ouvrage et des planificateurs un site 
Internet consacré aux façades en bois. 
Celui-ci propose un grand nombre de 
documents normatifs et informatifs 
décrivant les façades en bois et leur 
pose dans les règles de l’art. On y trouve 
également des réponses aux questions 
les plus fréquentes sur la protection du 
bois ainsi qu’une liste des entreprises et 
des produits portant le label de qualité 
Lignum pour les revêtements de façades 
en bois. www.lignum.ch/fr/technique/
preservation/label_facade/

« Notre procédé a 
un grand potentiel »

Peut-on déjà acheter du bois minéralisé ?

Th. V : Nous avons testé le procédé sur des 
bois indigènes et l’avons fait breveter. Dans 
le domaine du parquet, il est déjà prêt à être 
commercialisé, la première série sera lancée 
l’année prochaine. Nous étudions maintenant 
son application sur les façades. Les premiers 
résultats intermédiaires ont montré que la 
minéralisation modifie également le vieillis-
sement des surfaces en bois : Les façades 
minéralisées restent nettement plus claires 
que les façades non traitées. ■

↑ Coopérative de construction à Gollion (VD) : Les 
façades en bois des quatre immeubles collectifs 
ont été conçues avec des planches en bois suisse 
pré-grisaillées naturellement et sans biocide (sys-
tème « Ecogris »). La photo montre la construction 
peu après son achèvement. Aujourd’hui, huit ans 
plus tard, les façades présentent toujours une cou-
leur grise homogène, seules les façades sud tendent 
vers le brun.

↓ Thomas Volkmer dirige le domaine de compé-
tences Traitement de surface, modification du 
bois et technologie des adhésifs à l’institut des 
matériaux et de la technologie du bois IWH de la 
Haute école spécialisée bernoise.
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→ Rainurage « Creative » et « Elegant ». Photo : SWISS 
KRONO AG

SWISSCLIC PANEL-A+ : 
UNE ACOUSTIQUE OPTIMISÉE 

POUR UNE MEILLEURE QUALITÉ DE VIE

Nous passons une grande partie de notre 
temps dans des espaces fermés : bureaux, 
écoles, magasins, hôtels, ateliers et bien sûr 
à la maison. Partout, les murs réfléchissent 
les sons, ce à quoi notre ouïe et notre ma-
nière de traiter le volume sonore ne sont pas 
du tout adaptées. Le résultat : Notre corps 
est constamment en état d’alerte et nous 
ressentons de ce fait le bruit comme une 
nuisance. En conséquence, notre bien-être, 
notre capacité de concentration et notre 
productivité sont réduits.

Avec SWISSCLIC PANEL-A+, SWISS KRO-
NO a développé un système de parois et 
de plafonds qui compense cet effet négatif 
dans les espaces intérieurs. Le revêtement 
décoratif absorbe le son, c’est-à-dire qu’il 
réduit sensiblement le bruit ambiant et la 
résonance. Les influences perturbatrices 
des bruits parasites sont réduites ce qui 
permet de diminuer sensiblement les nui-
sances sonores. Les panels contribuent ainsi 
grandement à l’amélioration de l’acoustique 
et donc au bien-être global et à une meilleure 
performance.

SWISSCLIC PANEL-A+ n’a pas besoin de 
se cacher, car avec huit décors attrayants, 

il pose des accents orientés design dans 
différents aspects bois, béton et textile et 
s’adapte ainsi à chaque pièce et à chaque 
style personnel. Les deux lignes « Elegant » 
et « Creative » se distinguent par le design 
des motifs fraisés à l’aspect lamellé : soit un 
motif classique qui inspire le calme, soit un 
motif plus ludique qui anime la pièce. Ceux 
qui préfèrent un style plus épuré peuvent 
opter pour un design sobre, de couleur an-
thracite, dans lequel les fraisages acoustiques 
disparaissent presque.

Les panels de 1380 x 187 mm et de 10 mm 
d’épaisseur sont faciles à installer et se 
caractérisent par une grande robustesse. 
Ils sont résistants à l’abrasion, à l’humidité 
et difficilement inflammables. Avec ces 
caractéristiques, SWISSCLIC PANEL-A+ 
représente une solution acoustique simple 
qui offre de nombreuses possibilités de 
personnaliser les espaces intérieurs et de 
créer une atmosphère de bien-être agréable 
grâce à une acoustique optimisée.

Vous souhaitez savoir comment un revê-
tement avec SWISSCLIC PANEL-A+ amé-
liore l’acoustique de votre pièce ? Calculez 
cela facilement et rapidement avec notre 

configurateur acoustique. Vous trouverez cet 
outil utile ainsi que toutes les informations 
pertinentes sur les produits, y compris les 
rapports de classification, les mesures ou les 
instructions de pose, sur swissclicpanel. com.

A propos de SWISS KRONO AG
SWISS KRONO AG est l’un des principaux 
fournisseurs internationaux et le seul fabricant 
suisse de matériaux en bois décoratifs pour 
l’aménagement intérieur, l’ameublement et 
l’aménagement de magasin, ainsi que de 
revêtements de sol stratifiés.

Le site suisse est l’usine mère du groupe 
international SWISS KRONO et a fêté l’année 
dernière ses 55 ans d’existence. ■

Pour de plus amples informations :
SWISS KRONO AG
Willisauerstrasse 37
6122 Menznau
T +41 41 494 94 94
chme.info@swisskrono.com
swissclicpanel.com

↑ D4445 Creative - Textile Grey, Print Studio, Paris. 
Photo : SWISS KRONO AG

↑ D3045 Creative - Silver Fir, Boutique/restaurant, 
Wattwil. Photo : SWISS KRONO AG
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RENCONTRE PERSONNELLE 
OU ÉVÉNEMENT NUMÉRIQUE, 

LA HOLZ ET SON RÉSEAU 
RASSEMBLENT

Texte et photos : www.holz.ch

Du 11 au 15 octobre 2022, le salon Holz, première et plus grande plateforme de 
l’industrie du bois en Suisse, ouvrira de nouveau ses halles d’exposition à Bâle. Outre la 

présentation de nouveautés et d’innovations, de nouveaux formats tels que « Des Pros 
pour les Pros » viennent s’ajouter aux temps forts. Par ailleurs, au-delà du cadre du 

salon, le secteur reste désormais informé et joignable 365 jours par an grâce au nouveau 
point de rendez-vous numérique « Réseau Holz » et aux rencontres professionnelles. 

Le salon Holz 2022  et ses temps forts 

Après cette période inhabituelle, le salon du bois 
de cet automne ne pourrait pas être attendu avec 
plus d’impatience. L’industrie de la transforma-
tion du bois a elle aussi été fortement affectée 
par la pandémie. L’échange d’expériences 
personnelles et la présentation de nouveautés 
et de solutions innovantes lors de l’événement 
Holz, véritable temps fort du secteur, à l’occasion 
duquel se rencontrent des professionnels de 
toute la Suisse et des pays limitrophes, sont 
donc d’autant plus importants. «Nous sommes 
heureux que tous les fournisseurs et partenaires 
importants participent malgré les difficultés de 
livraison existantes pour les matières premières 
et les machines», déclare Theresia Saner, Brand 
Director de Holz. Au total, près de 300 exposants 
présenteront leurs produits et innovations lors du 
salon Holz de cette année. 35’000 menuisiers, 
charpentiers et professionnels du secteur y sont 
attendus. Fort d’une tradition de plus de 60 ans, 
Holz a également réussi à évoluer avec son 
temps et à se développer. Ainsi, des nouveautés 
viennent s’ajouter cette année encore aux points 
forts existants, comme par exemple l’espace 
d’exposition «Zukunft Holz»: dans le cadre 
du nouveau format «Des Pros pour les Pros», 
les exposants et les partenaires présentent 
et expliquent brièvement les avantages et les 
caractéristiques de leur produit dans le cadre 
du Forum de l’innovation. Le public aura ensuite 
la possibilité de poser toutes ses questions – il 

s’agira donc d’une plateforme interactive pour 
présenter ses propres innovations et solutions 
de manière ciblée à un public de professionnels.

Toujours à la pointe du progrès

Avec l’introduction de la nouvelle plateforme 
numérique «Réseau Holz», les exposants 
Holz et d’autres fournisseurs ont maintenant 
la possibilité, au-delà du cadre du salon, de 
présenter et de promouvoir leurs produits, leurs 
innovations et leurs événements 365 jours par 
an. En tant que rendez-vous supplémentaire 
de l’industrie du bois, les expériences Holz 
sont ainsi proposées tout au long de l’année, 
et chacun est invité à y participer activement. 
«Le Réseau Holz est l’extension numérique du 
salon professionnel», explique Theresia Saner. 
«Il regroupe de manière compacte et sur une 
même plateforme des thèmes aussi importants 
que pertinents pour le secteur. Les principaux 
fournisseurs, les représentants des médias et 
les professionnels peuvent y publier des articles 
spécialisés, des anecdotes et des événements. 
La plateforme offre donc une multitude de 
possibilités de toucher les visiteurs via les outils 
numériques, et d’assurer le succès du salon 
pour les prestataires.»

Les rencontres professionnelles du Réseau 
Holz: au plus près des acteurs du secteur

Le salon Holz à Bâle a créé cette année les 
«Rencontres professionnelles du Réseau 

Holz» en collaboration avec les partenaires de 
la branche que sont BORM-INFORMATIK AG, 
OERTLI AG, WEINIG HOLZ-HER AG, la Haute 
école spécialisée bernoise, Tecnoswiss et la 
HBT Suisse. Après un lancement réussi en avril 
chez Pirmin Jung sur le thème «Le chantier zéro 
papier», la 2e édition de la série des événements 
du réseau à travers la Suisse se déroulera le 
1er septembre 2022. Cette fois-ci, la manifesta-
tion tournera autour de l’approvisionnement en 
matières premières. Le directeur de Schilliger 
Holz AG, Ernest Schilliger, offre un aperçu des 
coulisses de cette entreprise traditionnelle et de 
la manière dont elle gère, en tant qu’entreprise, le 
défi actuel lié aux pénuries d’approvisionnement 
et à l’augmentation des prix. Ce nouveau format 
s’adresse aux fournisseurs, aux partenaires et 
aux collègues professionnels et a pour objectif 
de contribuer activement à l’échange d’expé-
riences et de connaissances grâce à la mise 
en réseau des acteurs du secteur tout au long 
de l’année. L’accent est ici mis particulièrement 
sur la dimension locale : les manifestations 
ont lieu dans toute la Suisse, chez des hôtes 
régulièrement renouvelés, afin de répondre aux 
exigences régionales. Les échanges personnels 
et professionnels, si appréciés lors du salon Holz 
qui a lieu tous les trois ans, sont ainsi assurés 
avec plus de régularité. 

Plus d’informations sur www.holz.ch ainsi que 
sur les rencontres professionnelles du Réseau 
Holz sur www.netzwerk.holz.ch.
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FOIRES

Invitation à la journée francophone  
du salon Holz

Parmi les nombreuses manifestations et points 
forts de cette nouvelle édition du salon Holz, 
une journée francophone est prévue pour 
les entreprises romandes, en collaboration 
avec la Haute école spécialisée bernoise, 
l’IDB et la FRECEM. 
Cette journée se déroulera le jeudi 13 oc-
tobre 2022, de 10h00 à 15h00. Un accueil 
personnalisé, une visite libre, suivie d’une 
conférence technique, sont prévus :

Programme du jeudi 13 octobre 2022
• 08h30 Ouverture de la foire 
• 09h00 Accueil par la direction de la foire 

et le bureau de la FRECEM avec 
café et croissants au Forum de 
l’innovation/Zukunft Holz

• 10h00  Conférence au Forum de l'in-
novation/Zukunft Holz intitulée 
« Sécurité sismique et incendie »

• 11h00  Visite libre de la foire avec pos-
sibilité de déjeuner dans l'un des 
restaurants de la foire

Les heures d’arrivée et de départ sont laissées 
au choix des participants et les transports 
seront effectués individuellement. Une grande 
partie de la journée est laissée libre pour 
permettre à chacun de visiter les stands à 
sa convenance.

Pour chaque personne et entreprise romande, 
il est possible de s’inscrire en ligne et de 
bénéficier de billets d’entrée gratuits :
www.holz.ch > Temps forts > Journée romande
Inscrivez-vous dès à présent et ce jusqu’au 
20 septembre 2022 ! ■
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RETOUR SUR L’ASSEMBLÉE CPP-SOR

Fin mars, les délégués syndicaux et patronaux se sont retrouvés au Modern Times 
Hôtel de Vevey dans le cadre de l’assemblée annuelle de la Commission professionnelle 

paritaire du second-œuvre CPP-SOR. Directives financières, comptes et budget, contrôles 
ou encore départ du Président André Buache étaient au programme de cette journée.

Texte et photos : Nathalie Bocherens, FRECEM

Le 31 mars était synonyme de rencontre pour 
les partenaires sociaux du second-œuvre. La 
traditionnelle assemblée des délégués s’est 
déroulée dans le cadre chaleureux du Modern 
Times Hôtel. En écho aux extraits du film de 
Charlie Chaplin diffusés dans les couloirs, 
le travail n’a pas manqué et des sujets tels 
que les directives financières, les comptes 
et le budget, les contrôles réalisés par les 
commissions paritaires cantonales ou encore 
les négociations à venir ont été débattus.

Directives financières du SECO

André Buache, Président CPP-SOR, est revenu 
sur l’audit des comptes CPP-SOR effectué 
par le SECO dans le cadre du respect des 
directives financières. Suite à cet audit, des 
modifications de la présentation des comptes 
ont été prévues pour 2022. Aldo Ferrari et 
Pascal Schwab effectuent le suivi du dossier 
car de nombreuses questions restent en 

↑ Ensemble du comité CPP-SOR et son secrétariat

↓Assemblée réunie au Modern Times Hôtel
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suspens. Le Président Buache a rappelé que 
la collaboration des commissions paritaires 
est essentielle dans ce domaine.

Statuts & règlements cantonaux : 
mise à jour en bonne voie

Le processus pour la mise à jour des statuts 
des commissions paritaires cantonales n’ayant 
pas pu être finalisé dans deux cantons, les 
délégués présents ont pris la décision de 
donner la compétence exceptionnelle au 
comité CPP-SOR d’approuver les statuts 
cantonaux, ceci en lieu et place de l’assemblée.

Négociations : un compromis 
reste à trouver

Concernant les négociations de renouvelle-
ment de la convention collective, le Président 
a rappelé que la question concernant le calcul 
des jours pour le congé paternité continuait 
de diviser syndicats et patronat.

Contrôles réalisés par les CPPC

Pour l’année 2021 et en raison des restrictions 
sanitaires, le nombre de contrôles fixés dans 
l’accord de subventionnement signé avec le 
SECO n’a pas pu être atteint. Le Président 
Buache a indiqué qu’il s’agira donc de remé-
dier à cela en 2022. Un groupe de travail a 
été formé afin de créer un nouveau barème 
de peines conventionnelles, ceci dans le but 
d’une application identique dans tous les 
cantons romands et du respect des directives 
financières du SECO. Ce groupe a défini les 
montants des amendes et également testé 
un calculateur. Les procédures sont en place 
et fonctionnent de manière satisfaisante.

Comptes 2021 : de meilleurs résultats 
que le budget prévu

Dans sa présentation des comptes, Daniel 
Bornoz, Secrétaire CPP-SOR, a expliqué que 
le bouclement final 2021 s’est avéré meilleur 

que celui prévu au budget. Les principales 
raisons sont en lien avec la pandémie, qui 
n’a pas permis d’organiser une assemblée, 
des négociations et une partie des activités. 
Les frais du secrétariat CPP-SOR et les coûts 
ISAB/SIAC se sont également avérés plus 
bas que budgétés. On constate également 
une augmentation des liquidités en raison du 
nombre des cautions, des montants reçus 
du SECO pour les contrôles et qui seront 
reversés aux commissions cantonales, ainsi 
qu’une meilleure gestion administrative des 
comptes bancaires. Les comptes et le bilan 
ont été approuvés à la majorité (une absten-
tion) des deux délégations.

Budget 2022 : SIAC/ISAB engendre 
des frais

Les membres du comité CPP-SOR ont 
indiqué que l’implémentation des données 
sur la plateforme commune SIAC/ISAB par 
les commissions paritaires des différents 
cantons romands était en cours. Le budget 
prévu pour 2022 est déficitaire en raison 
des coûts annuels de ISAB/SIAC (frais 

de gestion et cotisations annuelles). Afin 
de pouvoir garantir une réserve pour une 
année de fonctionnement de la CPP SOR, 
de maintenir les prestations actuelles de la 
commission et de s’assurer de la pérennité 
de ses engagements, le comité CPP-SOR 
a proposé d’augmenter la contribution pa-
ritaire annuelle des commissions paritaires 
cantonales.

Bien qu’accepté à la majorité, ce sujet a 
engendré de nombreuses remarques de 
l’assemblée, portant sur la manière de fi-
nancer les frais engendrés par la plateforme, 
sur la rapidité d’implémentation de cette 

↑ Karin Ackermann, 
nouvelle Présidente CPP-SOR

↑ Gestion de l’assemblée par André Buache, 
Président CPP-SOR

↑ Intervention de Nathalie Bloch

plateforme ou encore sur la nécessité de 
mettre ce type de sujet à l’ordre du jour. Sur 
ce dernier point, il a été convenu que chaque 
année, l’ordre du jour contiendra un point pour 
la présentation du budget et le montant des 
contributions paritaires.

Passage de flambeau à la présidence

Au sein du comité CPP-SOR, dont la com-
position a été validée jusqu’en 2024, il faut 
relever les changements suivants : Daniel 
Clément a cédé sa place à André Guggiari ; 
Bernard Erny a mis un terme à son mandat, 
sa remplaçante ad intérim est Nathalie Bloch.
En raison du départ prochain en retraite 
d’André Buache, la présidence CPP-SOR 
sera dorénavant assurée par Karin Acker-
mann. En ce qui concerne la Vice-Prési-
dence, celle-ci sera assurée par André 

↑ Question de José Engenheiro 
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Buache jusqu’à son remplacement par son 
successeur à la Présidence de la FREPP, 
début 2023. À l’occasion de son départ, ce 
dernier a prononcé un discours émouvant 
sur les douze années de sa présidence à 
la FREPP et ses deux mandats à la tête de 
la CPP-SOR. Il a rappelé que les pionniers 
de la CCT ont réussi à mettre sur pied et à 
faire perdurer une convention collective de 
travail qui permet aux acteurs du second 
œuvre romand, syndicalistes ou patrons, 
de disposer d’une autonomie de décision 
enviée par de nombreuses professions. 
Bien qu’il soit difficile de tenir compte des 
particularités de chaque métier, des solutions 
satisfaisantes ont toujours été trouvées grâce 
au dialogue. Il a conclu en appelant de ses 
vœux la volonté de préserver la CCT-SOR et 
RESOR, qui ont permis de faire progresser 
le partenariat social dans le second-œuvre 
au profit de tous les travailleurs et de toutes 
les entreprises romandes.

Interview d’André Buache

À l’occasion de son départ, la rédaction 
IDB a eu le grand plaisir d’interroger André 
Buache sur son expérience présidentielle 
et son parcours au sein de la CPP-SOR.

IDB : Est-ce que vous pourriez nous présenter 
votre parcours en quelques mots ?

A. B. : C’est un grand pèlerinage (rires) ! 
En fait, j'ai très vite gravi les échelons du 
secteur associatif de la construction. En 
1985 maîtrise fédérale en poche, j'ai repris 
l'entreprise familiale de plâtrerie-peinture que 
dirigeait mon père depuis 1953. J'ai repris la 
même année la Présidence de la section de 
la Broye du Groupe Vaudois des entreprises 
de plâtrerie-peinture et suis devenu - de fait - 
membre du Comité cantonal de la Fédération 
Vaudoise des Entrepreneurs. J'ai ensuite 
repris la Présidence du Comité cantonal du 

GVEPP en 2000 et j'ai rejoint le comité de 
la FREPP en 2001, qui se nommait alors la 
FRMPP et également pris place au Conseil 
d'administration de la FVE. En 2002, j'ai été 
nommé au Comité Directeur de la FVE. De 
2005 à 2010 j'ai repris la vice-présidence de 
la FREPP et suis devenu Président de cette 
belle association de 2010 à 2022 ! Entre 
temps, j'ai encore repris la Présidence de 
Constructionrommande en 2017 ; cela fait 
effectivement un beau parcours du combattant 
durant toutes ces années ! Je suis resté dans 
le milieu associatif depuis fort longtemps et 
terminerai prochainement mes mandats en 
cours dans le cadre associatif du secteur de 
la construction.

Pour quelles raisons vous êtes-vous engagé 
pour votre métier ?

A. B. : Je suis tout de suite « tombé dans le 
chaudron », car j’aidais mon père sur les 
chantiers dès l’âge de 12 ans pendant les 
vacances scolaires. J’ai effectué un diplôme 
de secrétaire comptable en parallèle de mon 
apprentissage de plâtrier-peintre, ce qui m’a 
beaucoup aidé pour reprendre l’entreprise 
familiale. J’ai passé par la suite mon brevet 
et enfin ma maîtrise en 1983. J’ai aussi par-
ticipé à la création de la CPP-SOR en 1999. 
Je me suis beaucoup engagé pour mon 
métier de plâtrier-peintre et je suis heureux 
que mon fils apprécie aussi ce métier et soit 
pleinement motivé. Il a choisi de lui-même de 
reprendre l’entreprise (A. Buache et Fils Sàrl), 
car il était important pour moi de le laisser 
décider. Sachant qu’il est particulièrement 
difficile de transmettre une entreprise dans 
notre secteur, je suis très content de cette 
transmission.

Par la suite, qu’est-ce qui vous a motivé à faire 
partie de la commission paritaire ?

A. B. : J’ai toujours aimé le contact, cela me 
motive de pouvoir échanger avec les collègues 
de mon métier et du second-œuvre : avec 
les années, j’ai pu étendre cela au niveau 
régional, vaudois, romand puis fédéral. À 

travers mes mandats, j’ai toujours cherché 
à défendre les entrepreneurs, trouver des 
solutions pour protéger la branche, en 
particulier face à la concurrence déloyale 
et aux faux indépendants.

En quoi le fait d’être chef d’entreprise peut-il 
être un plus pour la gestion de la CPP-SOR ?

A. B. : Je pense qu’il faut que la gestion 
soit assurée par des patrons, des gens 
du terrain qui font face tous les jours avec 
leurs employés et doivent gérer la situation 
économique réelle des chantiers sur le long 
terme. Il est indispensable que les solutions 
émanent de la réalité.

Qu’est-ce qui vous a le plus marqué durant 
ces années ?

A. B. : Ce qui m’a toujours donné satisfaction, 
c’est que l’on a su conserver un partenariat 
social sain entre les syndicats et le patronat. 
C’est cela qui a permis que la convention 
soit pérenne et reste d’actualité, car on a su 
renégocier les points et articles au fur et à 
mesure. Il est important aussi selon moi de 
conserver un texte simple et transparent 
face aux partenaires. Cette convention est 

↓ Explications d’Armand Jacquier

↑ Présentation du rapport pour la commission 
valaisanne par Serge Aymon

↓ Informations de Pascal Schwab
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↑ Détails relevés par Claude Bruegger
↑ Présentation des comptes par Daniel Bornoz, 

Secrétaire CPP-SOR
↑ Lecture du rapport de la commission vaudoise 

par José Francisco Pires Machado

importante pour assurer l’avenir du monde 
du travail et des entreprises, car même dans 
les périodes difficiles, il faut savoir mettre 
les problèmes sur la table pour les régler.
Actuellement, la situation est plus délicate 
qu’il y a quelques années, l’indice des prix 
à la consommation évolue vite, l’inflation 
menace, la problématique des matières 
premières est apparue avec l'augmentation 
excessive des prix, la pandémie a fragilisé 
les entreprises et le coût de la vie est plus 
important. Ce contexte va certainement 
influencer les prochaines négociations 
cet automne.

Que ressentez-vous face à ce passage de 
flambeau ?

A. B. : J’ai un pincement au cœur concernant la 
fin de mon mandat, car faire partie du comité 
CPP-SOR représente une réelle implication 

et un engagement profond pour moi ; je ne 
suis pas là pour faire de la représentation. 
Mais pendant mes mandats, j’ai pu connaître 
un certain nombre de réussites, donc c’est 
aussi une grande satisfaction. Il n’a pas 
toujours été facile de mener parallèlement 
un engagement associatif et d’être chef 
d’entreprise, j’ai eu de la chance d’avoir la 
santé de le faire, ainsi que le soutien de ma 
famille et en particulier de mon épouse. Elle 
m’a toujours accompagné et a pris soin de 
nos deux enfants pendant les années où 
j’étais le moins présent à la maison.

Qu’espérez-vous pour le futur de la CPP-SOR ?

A. B. : J’aimerais que les partenaires arrivent 
encore à se parler dans l’avenir, qu’ils gardent 
un contact constructif. J’espère aussi que 
la CPP-SOR arrivera à finaliser le projet 

de carte professionnelle avec le système 
SIAC-ISAB et que cela puisse servir à lutter 
efficacement contre le travail au noir. C’est un 
sujet que l’on n’arrive pas encore à maîtriser 
par le biais des lois, mais il est important 
de trouver un moyen de le combattre à 
notre niveau et si possible aussi au niveau 
national grâce à Constructionromande et 
Constructionsuisse.

Qui sera votre successeur à la FREPP ?

A. B. : Il est encore trop tôt pour l’annoncer, 
car mon successeur sera nommé fin août 
lors de notre assemblée. C’est également 
lui qui reprendra le témoin à la CPP-SOR.

Nous remercions chaleureusement André 
Buache pour le temps qu’il nous a accordé 
dans le cadre de cet interview, ses réponses 
franches et sa grande bienveillance. ■

PUBLICITÉ

L’assurance des chefs d’entreprise de la Suva offre une protec-
tion financière unique en son genre aux personnes exerçant une
activité lucrative indépendante en cas de maladies profession-
nelles et d’accidents du travail ou durant les loisirs. Les membres
de la famille travaillant dans l’entreprise sans percevoir de salaire
soumis à l’AVS peuvent également en bénéficier. Infos complé-
mentaires: www.suva.ch/chefsentreprise.

Moins de tracas pour
les indépendants.

Demandez

une offre:

0848 820 820

SuvaRisk_Gips_220x72_f_coa_0001 1 18.01.18 10:58
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LE FORUM BOIS CONSTRUCTION 
MONTRE LA VOIE 

À LA FILIÈRE FORÊT-BOIS
Texte et photos : Fabienne Tisserand, Revue Le Bois International

À la 11e édition du Forum bois construction (France), il a été question de construction, et de 
bois, certes, mais aussi de ce que les professionnels de toute la filière peuvent faire ensemble 

pour assurer un futur harmonieux à tous par l’orientation qu’ils donnent à leur travail. Ce 
que résume la citation de Julius Natterer mise en exergue au Forum 2022 : « Seule l’utilisation 

accrue du bois dans la construction est en mesure de sauver les forêts du monde ».

L’édition 2022 du Forum bois construction 
a une fois encore avec succès affiché en 
un seul lieu les réalisations bois et les dé-
marches associées les plus récentes et les 
plus marquantes aux plans conceptuel et 
environnemental, le très haut profession-
nalisme des acteurs de la construction bois 
et de toute la filière bois, et a été comme 
toujours le berceau de réflexions fécondes. 
« Au moment où démarre la période de la 
RE 2020, nous avons choisi d’axer le Forum 
sur la neutralité carbone », a rappelé Nicole 
Valkyser-Bergmann, l’organisatrice de l’évè-
nement, au début de celui-ci. En fait, c’est 
le sujet de l’insertion et du rôle du secteur 
de la construction bois, avec ses puissants 
atouts, dans la société et son évolution qui 
a été exploré au fil des trois jours de Forum.

Au cours de chacune des journées de congrès 
– à l’École nationale supérieure des industries 
et des technologies du bois (Enstib) à Épinal le 
6 avril, puis au Centre Prouvé de Nancy les 7 et 
8 avril –, trois séries parallèles de conférences 
se sont déroulées, à savoir au total 140 présen-
tations environ, assorties de table rondes pour 
chacun des thèmes. Les sujets des ateliers 
(regroupant chacun quelques conférences) 
étaient pour la journée inaugurale à Épinal : 
« Forêt, bois, société », « La construction bois et 

↖ L’espace exposants a rassemblé les acteurs de la 
construction bois dans ce qui est une des exposi-
tions spécialisées les plus complètes de France.

← Le stand de CBS-Lifteam, dont le dirigeant Jean-
Luc Sandoz prononçait plusieurs conférences.
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la forêt », « Le bois au carrefour de la recherche 
en architecture », « Épinal, ville exemplaire du 
bois biosourcé », « De la recherche à l’indus-
trie ». Ceux de la journée du jeudi à Nancy, qui a 
commencé par la séance plénière d’ouverture 
« La neutralité carbone », étaient : « La neutra-
lité carbone tout de suite », « La technique au 
service de la neutralité carbone », « les métiers 
du bois : attractivité, formation emploi et mise 
en action », « Réhabilitation », « L’architecture 
biosourcée et le sport : JO 2024 », « Intégrer 
le réemploi », « Construire en feuillus », « Den-
sification biosourcée », « Mise en œuvre de la 
RE 2020 ». Enfin ceux du vendredi avaient été 
dénommés : « Logement social et neutralité 
carbone », « Scolaire haute performance », 
« Sécurité incendie et construction bois », 
« Le biosourcé vecteur d’identité visuelle et 
sociétale », « Solutions de planchers mixtes », 
« Logistique et transport », « Frugalité », « L’avenir 
des bureaux », « Préfabrication biosourcée », 
« Construire en bois en milieu tropical », « BIM 
et construction bois ». C’est un parcours intense 
dans l’univers de la construction bois qui était 
proposé*.

La frugalité, honorable et honorée

Le mouvement de la frugalité heureuse a en-
clos la onzième édition du Forum, si l’on ose 
dire, puisqu’il a été présenté lors de la session 
inaugurale dans l’atelier « Forêt, bois, société », 
et que lui a été dédié un atelier l’après-midi 
de clôture. Ici la neutralité carbone est plus 
que le fruit d’une comptabilité s’inscrivant 
dans des objectifs, elle découle naturellement 
d’une façon de vouloir faire société, « frugale et 
heureuse ». Le « Manifeste pour une frugalité 
heureuse et créative dans l’architecture et 
le ménagement des territoires » a été lancé 

en janvier 2018 par Alain Bornarel, Philippe 
Madec et Dominique Gauzin-Müller (www.
frugalité.org). L’architecture frugale favorise 
le recours aux ressources locales : pierre, 
terre, paille, chanvre… et bois, bien sûr ! « La 
frugalité heureuse est une philosophie, mais 
aussi une démarche concrète qui englobe 
l’usage raisonné du sol, la réduction de la 
consommation d’énergie et la priorité aux 
matériaux de construction écologiques issus 
de la région, le tout selon un processus holis-
tique et collaboratif », a expliqué Dominique 
Gauzin-Müller. Peu dispendieuse en sol, 
énergie, matériaux, l’architecture frugale se 
tourne vers les matériaux vernaculaires et 
implique des processus de conception et de 
mise en œuvre nouveaux. « Elle instaure dès 
l’amont une collaboration bienveillante entre 
tous les acteurs, du maître d’ouvrage aux 
entreprises, en passant par les architectes, 
les ingénieurs des bureaux d’études et de 
contrôle, les scieurs, etc. », a décrit la cofon-
datrice du mouvement. Elle a donné comme 
exemple de ce type de collaboration celle 
élaborée autour du gymnase Jean-Lamour, 
à Nancy, conçu par Christophe Aubertin et 
Xavier Géant (Studiolada). Les poutres treillis 
assemblées par les charpentiers Lebras Frères 
sont en épicéa fourni par la scierie Mandray, à 
Taintrux. Mathias Humbert, du bureau d’études 
Barthès Bois, a imaginé un système constructif 
permettant de franchir 24 mètres avec des 
madriers de 6 mètres maximum, sans colle. 
Chaque maillon de la chaîne a joué son rôle.

Le premier moteur de l’architecture frugale 
est souvent la volonté du maître d’ouvrage : un 
maire qui veut donner l’exemple, un bailleur 
social particulièrement engagé, une famille 

qui veut vivre dans une maison saine…, a 
rappelé Dominique Gauzin-Müller. Puis, il y 
a la force du collectif. « Le changement de 
paradigme commence par l’humain, pas 
par la technique », a-t-elle précisé. Parmi 
les freins, elle a cité une réglementation trop 
contraignante, l’obligation de recourir à des 
Attestations techniques d’expérimentation 
(ATEx) pour chaque innovation, voire le contrô-
leur technique – mais celui-ci s’avère parfois 
un facilitateur, voire un moteur comme Fran-
çois Brun, de chez BTP Consultants à Nancy, 
qui se dit « contrôleur technique facilitateur 
heureux de la frugalité pour des projets en 
bois, paille, pisé, pierre, ou en réemploi ». Il 
y a aussi le manque de compétences des 
concepteurs et des entreprises, et la perte de 
savoir-faire artisanaux. Il y a encore l’absence 

↑ Sur le stand Manubois, le hêtre était à l’honneur, 
tout comme dans la session spéciale du forum 
« Construire en feuillus ».

↓ L’exposition dans le hall du centre Prouvé a offert 
un panorama sur l’œuvre de Julius Natterer.
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d’engagement des maîtres d’ouvrage et le 
faible budget qui interdit l’expérimentation. 
N’empêche… les bâtiments frugaux fleu-
rissent. À Bordeaux existe un label pour les 
mettre en valeur, qui pourrait être étendu à 
d’autres régions.

Chemins d’excellence environnementale

Parce que « le changement de paradigme 
commence par l’humain », comme l’a exprimé 
Dominique Gauzin-Müller, il est important en 
effet pour les acteurs de la filière bois de faire 
savoir ce qu’ils font, ou ce qu’ils ont à offrir. La 
marque bois de France y participe et a ainsi 
été présentée, au travers de son configurateur 
DE-boisdefrance.fr – vérifié par le programme 
Inies, permettant de paramétrer les Fiches 
de déclaration environnementale et sanitaire 
(FDES) dédiées aux produits issus de forêts 
françaises et transformés en France –, mais 
aussi au travers de réalisations, comme le 
premier magasin Lidl tout bois labellisé bois de 
France à Épinal, ou l’emblématique bâtiment 
Wood Up édifié dans le 13e arrondissement de 
Paris sous l’égide de REI Habitat. Wood Up, à 
structure poteau poutre et planchers mixtes 
bois-béton, en grande majorité composé de 
feuillus, est labellisé Bois de France.

La démarche de conception du catalogue 
des produits bois de France dans le cadre 
de vie a été présentée lors d’une session 
inaugurale. Ce catalogue (qui sera lancé 
officiellement au Carrefour du bois) est le 
fruit d’une approche « life style », a expliqué 
Marie-Cécile Pinson, de mywoodenlife, qui 
l’a présenté en duo avec Eva Cojean, de la 
FNB. Il offre une classification selon l’usage, 
et se veut une interface entre usagers et 
professionnels.

Parce que « le premier moteur est souvent la 
volonté du maître d’ouvrage », la ville d’Épinal 
se devait d’être mise à l’honneur au Forum, 
ce qui fut fait notamment au travers de visites 
de ses bâtiments bois exemplaires : celles de 
l’Hôtel lorrain de l’innovation, lieu d’accueil de 
jeunes entreprises bois, du siège de l’ONF 
et de la chambre d’agriculture, du chantier 
de construction de la Maison de l’habitat et 
du territoire (visites qui se sont poursuivies à 
Nancy au chantier de construction du gymnase 
Jean-Lamour, et au collège Artem).

La filière bois construction et la filière bois 
dans son ensemble se démènent en fait à 
de multiples niveaux pour exceller au plan 
environnemental. Une des sessions du jeudi 
bois construction 2022 a été consacrée au 
réemploi. La réutilisation d’éléments constructifs 
en réhabilitation ou en construction neuve est 
devenue une préoccupation majeure, mieux 
intégrée dans d’autres pays européens qu’en 
France mais commençant toutefois à se dif-
fuser sérieusement dans l’Hexagone, ainsi 
par le travail de la SCIC SAS Bellastock. Le 
siège social de OBM Construction à Chevilly 
a été présenté, en partie construit avec les 
éléments de deux bâtiments démontés et 
récupérés.

Une conférence a aussi été consacrée à la 
limitation de l’usage des équipements, un sujet 
résumé dans le guide créé par Nobatek/Inef4 
et le Ceebios avec le soutien du Codifab**. 
Naturellement, les avancées techniques, 
notamment dans le cadre d’ADIVbois, ont fait 
l’objet de multiples sessions : fluage longitudinal 
des bois et raideurs d’assemblages, maquette 
acoustique, planchers mixtes, etc. C’est un 
très bel aperçu de la convergence d’efforts 
en faveur d’une construction propice à l’en-
vironnement que le Forum 2022 a permis.

Lancement du PACTE Bois 
et Biosourcés du Grand Est

Le PACTE Bois et Biosourcés du Grand Est 
a été lancé officiellement lors du Forum bois 
construction, en présence du président de 
région. Il est né de la déclinaison d’une dé-
marche équivalente portée initialement en 
Île-de-France. Son objectif est d’encourager 
l’usage du bois et des matériaux biosourcés 
dans le bâtiment, en facilitant leur recours 
dans les opérations de construction neuve 
et de rénovation. Les maîtres d’ouvrage qui 
s’engagent à respecter ce PACTE bénéficient 
ainsi d’un accompagnement par l’interpro-
fession Fibois Grand Est, pour réussir à 
atteindre les objectifs qu’ils se fixent. Les 
signataires s’engagent sur un pourcentage 
(40 %, 20 % ou 10 %) de leur Surface de 

plancher moyenne, en construction neuve 
et/ou en rénovation, intégrant des solutions 
bois et biosourcées, dans un délai de 5 ans 
à compter de la signature, et également à ce 
que cette part corresponde, sur la moyenne 
des opérations engagées, aux exigences de la 
construction et rénovation bois et biosourcée 
telles que définies par le PACTE : intégration 
des solutions bois et biosourcées à hauteur 
de 35 kg/m2 SdP pour la construction neuve 
(garde-fou : 10 kg/m2 SdP par opération) et 
15 kg/m2 SdP pour la rénovation ; 100 % 
d’approvisionnements bois certifiés ; 50 % de 
bois français ou frontaliers (rayon d’approvi-
sionnement inférieur à 150 km), des produits 
biosourcés qualifiés et quantifiés, prouvant 
d’une quantité massique de 25 % min. de 
matériaux issus de la biomasse.

Le totem 2022 : « Points de bâti »

Trait d’union entre les professionnels et le 
grand public, le Totem est à chaque édition 
du Forum très attendu, et encore une fois il 
n’a pas déçu. Baptisé « Points de bâti », clin 
d’œil à « l’approche textile », il a été conçu 
par les jeunes architectes de La Fabrique 
collective, fabriqué par les Compagnons 
du Devoir avec les bois (30 m³ environ pour 
100 m²) des adhérents de France douglas 
(Monnet-Sève, Piveteau Bois, Inard, Garmier, 
Ducret, Bbf, Cosylva pour la taille, Gatignol 
pour le rabotage). « Points de bâti » a été 
inauguré le jeudi 7 avril en présence du pré-
sident de la région Grand-Est, Jean Rottner, 
du président de la métropole du Grand-Nancy, 
Mathieu Klein, et du ministre de l’Énergie et 

↑ Johannes Natterer, ingénieur bois et Professeur 
EPFL, rend hommage à son père, grand maître de 
la construction bois contemporaine, spécialiste 
des grandes structures, devenu une légende, en 
compagnie de Nicole Valkyser-Bergmann, organi-
satrice du forum et de Pascal Triboulot, directeur 
honoraire de l’Enstib.
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→ Le centre Prouvé a accueilli le Forum bois construc-
tion 2022.

↓ Table ronde de l’ordre des architectes et des ingé-
nieurs conseil.

↓ Autour de la table de contributions de Plantons 
pour l’Avenir, des Coopératives Forestières et de 
l’ONF, les congressistes et le grand public avaient 
la possibilité de calculer leurs propres émissions 
et de les compenser en achetant des plants d’arbres 
qui seront replantés dans une des parcelles située 
dans la forêt Darney-la-Vôge.

de l’Aménagement du Luxembourg, Claude 
Turmes, après quoi il a été investi par les 
visiteurs. Le montage durant une dizaine de 
jours devant le parvis du centre Prouvé s’est 
voulu une opération de séduction de la part 
des métiers du bois, le sujet de l’attractivité 
des métiers et de la formation ayant fait 
partie des thèmes du Forum. À noter que le 
Forum a été ouvert au grand public tout le 
vendredi après-midi.

Hommage à Julius Natterer

Une exposition était consacrée au sein du 
forum à Julius Natterer (1938-2021†), grand 
maître de la construction bois contempo-
raine, spécialiste des grandes structures, 
Professeur EPFL devenu une légende. Son 
fils Johannes Natterer, lui-même ingénieur 
bois et Professeur EPFL, a sélectionné 30 
projets remarquables, dont certains sont 
devenus emblématiques alors que d’autres 
sont plus confidentiels. Tous ont un dénomi-
nateur commun : l’optimisation de la matière 
en évitant les colles et le nombre de point 
d’appuis développant la grande portée. 
Julius Natterer aimait répéter « bien conçu, 
c’est à moitié calculé », plaçant ainsi très en 
amont la collaboration de l’architecte et de 
l’ingénieur. Précurseur sur bien des sujets, 
il fut le premier à valoriser les connexes 
(les dosses) pour en faire les « Brettstap-
peln », il a conçu des dizaines de tours en 
bois, démontré l’excellente tenue au feu 
du matériau, conçu des toits géodésiques 
et des structures remarquables qui sont 
encore utilisées.

↓ Le totem 2022 : « Points de bâti ».

* Pour ceux qui souhaitent approfondir l’un ou 
l’autre de ces thèmes, un accès aux confé-
rences filmées sera disponible sous peu via 
le site du Forum www.forum-boisconstruction.
com, onglet Conférences. Conformément 
à sa démarche d’écoconception, le forum 
a proposé ses conférences en diffusion si-
multanée pour un accès national et mondial. 
** www.codifab.fr/actions-collectives/limiter-
lusage-des-equipements-quelles-solutions-
pour-la-construction-bois-2540 ■
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VISITE DU PARLEMENT VAUDOIS 
PAR LE COMITÉ DIRECTEUR FRECEM

Texte et photos : Claire Vulliamy, FRECEM

A l’occasion de sa séance du 20 juin 2022, le comité directeur de la FRECEM s’est réuni sur 
les hauts de la ville de Lausanne, où il a eu le privilège de visiter le Parlement vaudois, ainsi 

que l’architecture si particulière de sa charpente. Retour sur cette excursion.

Le 20 juin dernier dans le cadre d’une séance 
commune, les membres du comité FRECEM 
ont eu la chance d’être accueillis par Madame 
Laurence Cretegny, Présidente du Grand 
Conseil vaudois pour l’année 2021 – 2022, 
afin de visiter le Parlement vaudois.

En premier lieu, à l’entrée même du parlement, 
les membres ont découvert un impressionnant 
escalier. Ils apprendront par la suite que ce 
dernier, en raison de sa taille imposante, a 
dû être introduit avant la pose du toit, par le 
haut du bâtiment.

La Présidente a ensuite fait visiter la charpente 
rénovée du siège du pouvoir législatif vaudois. 
Les membres du comité ont pu y contempler 
un travail impressionnant, soigné et de qualité. 
Du haut, et pour celles et ceux qui n’avaient 
pas le vertige, il était possible d’apercevoir la 
salle plénière, quelques mètres en-dessous.

Les membres sont ensuite passé par la 
salle Romane, pouvant accueillir un peu 
moins d’une trentaine de personnes pour 
les séances de commissions du Parlement. 
Une partie des murs comportent encore 
les vestiges des anciennes fondations, ce 
qui donne un charme certain à la pièce. Le 
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travail en pierre qui recouvre l’intérieur du 
Parlement s’allie parfaitement avec les restes 
de l’ancien bâtiment et le bois des escaliers. 
De là, on voit encore l’endroit duquel partait, 
anciennement, la parcelle pour relier l’autre 
hall du bâtiment.

La visite s’est poursuivie avec la découverte 
de la salle plénière du Parlement. Avec une 
vue prenante sur la ville, en passant par le 
bord du lac Léman, la salle est constituée d’un 
demi-arc de cercle permettant d’accueillir les 
représentants des divers partis que connaît 
notre pays. De la gauche à la droite, chaque 
parti y est représenté et fait face à la Présidence. 
La salle, nouvellement construite, donne une 
magnifique image de ce que les métiers du 
bois offrent comme prestations. 

La visite s’est conclue sur la salle des pas 
perdus, dans laquelle les parlementaires se 
rendent pour des débats hors séance, des 
appels ou encore pour patienter en attendant 
le début de la séance qui les concernent. Un 

massif travail de recherches a été effectué 
à la suite de l’incendie ayant ravagé le bâ-
timent dans la nuit du 13 au 14 avril 2002, 
afin que les galets recouvrant le sol de cette 
fameuse salle puissent être reposés de façon 
à reconstituer la pose d’origine.

Pour conclure, Mme Cretegny a appris au 
comité que chaque bâtiment parlementaire 
cantonal comprend en son sein une œuvre 
artistique. Le Parlement vaudois a choisi 
d’exposer le travail de l’artiste Anne-Julie 
Raccoursier, intitulé « Vidéoconfiance ». 
Disposés dans les espaces ouverts, quatre 
écrans projettent des citoyennes et citoyens 
vaudois.e lambdas filmé.e.s dans différents 
lieux du canton, le regard fixant la caméra, 
afin de rappeler aux politiques que leurs 
décisions influent les domaines de la vie 
de tout un chacun et qu’ils se souviennent 
du lien qui les unit au peuple.

Madame Cretegny a finalement raccompagné 
les membres FRECEM au carnotzet, ou la 

Informations techniques 
sur le Parlement

Architectes : Bonell i Gil, Barcelone et 
Atelier Cube, Lausanne

Ingénieur civil et bois : Bureau d’études 
Yves Weinland, Liège

Construction bois :

Atelier Volet, Saint-Légier (charpente, 
revêtements intérieurs)

Copo SA, Le Mont-sur-Lausanne (fenêtres)

Bellenegger SA, Lausanne (Rénovation 
porte vestibule)

Jecker Menuiserie Sàrl, Romanel (me-
nuiserie)

Deltatürsystem AG, Zürich (portes in-
térieures)

André SA, Yens (agencement salle 
parlementaire)

Bois mis en œuvre : chêne, épicéa, 
sapin, panneaux acoustiques plaqués 
en bouleau, Label Bois Suisse (toiture)

Surface utile : 11’89 m2

Poids en bois : 195 tonnes

Années de construction : 2014-2017

Pour en savoir plus : https ://www.vd.ch/
themes/territoire-et-construction/monu-
ments-et-sites/monuments-cantonaux/
le-parlement/ ou Bulletin Bois n°134/2020 
de Lignum « Ouvrages publics »

séance de comité directeur a pu se dérouler 
dans les meilleures conditions. 

Le secrétariat FRECEM remercie Madame 
La Présidente du Grand Conseil pour le 
précieux temps qu’elle lui a accordé, pour 
la visite et pour les explications dont elle 
lui a fait part. Merci encore au Groupe Bois 
pour l’organisation de cette visite, et tout 
particulièrement à Marc Morandi qui a rendu 
cela possible. ■
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AGENDA DU PERFECTIONNEMENT
PROFESSIONNEL SUPÉRIEUR 2022

Retrouvez chaque mois toutes les informations en lien
avec le perfectionnement professionnel pour les métiers du bois.

CHARPENTIER

Maître charpentier avec diplôme fédéral
(DF MCH) / Post-Grade ES en gestion 
d’entreprise
Examens du Post-grade ES

Date et lieu : A définir pour la nouvelle 
session, Bienne
Examens de la Maîtrise
Date et lieu : écrits les 7-8 novembre 2022, 
oraux les 28-29 novembre 2022, Sursee

Délai d’inscription : inscriptions closes

Frais d’inscription : CHF 1'800.-

Cours de formation

Cours Maîtrise

Date et lieu : À définir par Ecole  
de la Construction
Bulletin d’inscription : Voir Ecole  
de la Construction

Délai d’inscription : À définir par Ecole  
de la Construction

Frais d’inscription : A définir

Chef d’équipe charpentier
avec brevet fédéral (BF CECH)

Examens

Date et lieu : 30 au 31 août 2022  
à Sursee
Bulletin d’inscription sur :  
www.frecem.ch

Délai d’inscription : inscriptions closes

Frais d’inscription : CHF 950. –

Cours de formation

Prochainement communiqué (2024)

Bon à savoir :
Les dates des examens et cours  
des différentes formations pour les 
années prochaines sont à retrouver 
sur : www.frecem.ch

Les prix indiqués sont sous réserve de 
modifications pour l’année 2022.

Contremaître charpentier
avec brevet fédéral (BF CMCH)
Examens

Date et lieu : 17 au 20 octobre 2022,  
Sursee ou Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : inscriptions closes

Frais d’inscription : CHF 1 500. –

Cours de formation

Prochainement communiqué (2024)
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MENUISIER / ÉBÉNISTE

Chef / fe de projet / de production avec 
brevet fédéral
■ Module Gestion de la formation
 (MOD GF)
Examens

Date : 9 juin 2022

Lieu : Martigny et Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : inscriptions closes

■ Module Gestion de la réalisation
 (MOD GR)
Examens

Date de théorie : 9 juin 2022
Date de pratique : 27 juin au 1er juillet 2022  
(dates exactes fixées par les centres)
Lieu : Martigny et Tolochenaz
Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch
Délai d’inscription : inscriptions closes

■ Module Gestion de mandat
 (MOD GM)
Examens

Date : 19 janvier 2023

Lieu : Bulle, Martigny, Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur :
www.frecem.ch

Délai d’inscription :
30 septembre 2022

Cours de formation

Inscription et formation dans les centres de
Tolochenaz (www.ecole-construction.ch), 
Martigny (www.bureaudesmetiers.ch et 
www.avemec.ch), Delémont/Colombier 
(www.ajmce.ch et www.anecem.ch) et 
Fribourg (www.afmec.ch) ou www.frecem.ch

■ Module Gestion de Projet (MOD GP)
Examens

Remise du sujet du travail de projet :
11 mars 2022

Validation du sujet :
30 mars 2022

Remise du travail de projet :
29 juin 2022

Cours de formation

Date et lieu : De janvier à mai 2022 à Bulle, 
Martigny et Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : Inscriptions closes

Cours de formation

Date et lieu : Novembre 2021 à
septembre 2022 à Bienne, Martigny  
et Tolochenaz
Inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : Inscriptions closes

■ Module Conduite d’entreprise
 niveau avancé (MOD CEA)
Examens

Date de remise du sujet (équivaut à 
l’inscription à l’examen CEA) :  
9 janvier 2023

Validation du sujet (marque le début de 
l’examen MOD CEA) : 20 janvier 2023

Date remise du travail de projet écrit :
17 mars 2023

Présentation orale
et entretien professionnel :
4-5 avril 2023

Cours de formation

Date et lieu : Novembre 2022 à mars 2023,
Bienne, Martigny et Tolochenaz

Inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : inscriptions closes

■ Examen professionnel supérieur
 Maître menuisier/ébéniste
 (EPS MME)
Examens 2023

Date : Partie 1  - Écrits  15 au 17 mai 2023  
 Partie 2 - Examen oral du travail  
 de diplôme 18 au 19 octobre 2023  

Lieu d’examen : Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : 15 février 2023

Frais d’inscription : CHF 4 250.–
(travail de diplôme compris)

■ Examen professionnel
 Chef de Projet (EP CPROJ)
Dates : Écrits : 5 et 6 octobre 2022, oraux 
du Travail de projet : 3 et 4 octobre 2022

Lieu : Tolochenaz

Délai d’inscription : 30 juin 2022

Frais d’inscription : CHF 2 200. –

Maître menuisier/ébéniste 
avec diplôme fédéral

■ Module Création – Conception
 (MOD CC)
Examens

Date : 13 octobre 2022

Lieu : Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : 30 juin 2022

Dates des années suivantes sur :
www.frecem.ch

Cours de formation

Date et lieu : Novembre 2021 à mai 2022
à Broc
Inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : Inscriptions closes

■ Module Conduite d’entreprise
 niveau de base (MOD CEB)
Examens

Date : 13 octobre 2022

Lieu : Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : 30 juin 2022

Dates des années suivantes sur :
www.frecem.ch

FORMATION
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COURS AFMEC DE PERFECTIONNEMENT 
ET DE SPECIALISATION

2022-2023

L'Association Fribourgeoise des Entreprises de Menuiserie, Ebénisterie, Charpenterie 
et Fabriques de meubles AFMEC vous propose ses formations pour la rentrée.

MARQUETERIE I

Dès 03.11.2022, 17 h 30 à 20 h 30 
CHF 300.–, 40 heures
Contenu: 

Initiation à la scie à découper 
Incrustation avec la défonceuse 
Assemblage de placages 
Ombrage au sable

Condition:
Aucune condition requise

Intervenant:
Claude Savary

Lieu:
Atelier des métiers du bois EPAC, Bulle

MARQUETERIE II

Dès 23.11.2022 18h30 à 21h30 
CHF 350.-, 40 heures
Contenu: 

Application de la technique pour placages 
superposés 
Application de la technique par paquets 
séparés 
Incrustation et placage de différents motifs 
Ombrage au sable 

Condition:
Aucune condition requise

Intervenant:
Jean Buchmann

Lieu:
Atelier des métiers du bois EPAC, Bulle

SCULPTURE

Dès 30.11.2022 18 h 30 à 21 h 30 
CHF 300.-, 30heures
Contenu: 

Initiation à la sculpture 
Sculpture en bas-relief 
Affûtage des outils

Condition:
Aucune condition requise

Intervenant:
Jean Buchmann

Lieu:
Atelier des métiers du bois EPAC, Bulle

TOURNAGE DU BOIS

Dès 13.09.2022
Mardi ou mercredi
18 h 30 à 21 h 30 CHF 400.-, 30heures
Contenu: 

Utilisation du tour sans appréhension 
et selon les normes de sécurité 
Réalisation de divers objets 
Maîtrise des outils de base

Condition:
Aucune condition requise

Intervenant:
Jean-Baptiste Bugnon

Lieu:
Atelier des métiers du bois EPAC, Bulle

TRAITEMENT DE SURFACES 
ET PROTECTION DU BOIS

11.01 au 13.01.2023
07 h 45 à 17 h, CHF280.-, 24 heures
Contenu: 

Préparation des surfaces 
Etude et applications des teintes 
et des vernis 
Aperçu du décapage et de la restauration 
Technique de giclage 
Sécurité et protection individuelle  
Traitement préventif et curatif du bois 
Aperçu des produits de retouche

Condition:
Être en possession d’un CFC 
de charpentier, de menuisier ou d’ébéniste

Intervenant:
René Brügger

Lieu:
Atelier des métiers du bois EPAC, Bulle

DESSIN TECHNIQUE : COURS I AUTOCAD 
POUR MENUISIERS ET ÉBÉNISTES

11.01 au 13.01.2023
07 h 45 à 17 h, CHF280.-, 24 heures
Contenu: 

Utilisation des fonctions de base 
Réalisation complète de plan d’atelier 
Mise en place du gabarit 
Gestion des impressions

Condition:
Avoir des connaissances de base 
d’informatique

Intervenant:
Alain Krähenbühl

Lieu:
Salle informatique 01 EPAC, Bulle
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DESSIN TECHNIQUE : COURS II AUTOCAD 
POUR MENUISIERS ET ÉBÉNISTES

Date à définir 
Horaire à définir 
CHF 440.-, 30 leçons de 2x15 périodes
Contenu: 

Création et utilisation 
des blocs dynamiques 
Variables et paramétrique 
Variables systèmes

3D

Condition:
Avoir des connaissances de base 
d’informatique

Intervenant:
Marc Ulrich 
Damien Menoud

Lieu:
Salle informatique EPAC, Bulle

DESSIN TECHNIQUE : COURS I SUR POINTLINECAD 
POUR MENUISIERS ET ÉBÉNISTES

Dès 30.08.2022
Les mardis 19 h 15 à 21 h 30
CHF 350.-, 21 leçons 7x3 périodes
Contenu: 

Utilisation des fonctions de base (+3D) 
Réalisation complète de plan d'atelier 
Gestion des impressions

Condition:
Avoir des connaissances de base 
d’informatique

Intervenant:
Sylvain Favre

Lieu:
Salle informatique EPAC, Bulle

DESSIN TECHNIQUE : COURS I CADWORK 
POUR MENUISIERS ET ÉBÉNISTES

Dès 30.08.2022
Les mardis 19 h 15 à 21 h 30
CHF 350.-, 21 leçons 7x3 périodes
Contenu: 

Utilisation des outils standard 
Utilisation des raccourcis clavier

Condition:
Avoir des connaissances de base 
d’informatique

Intervenant:
Luca Mooser

Lieu:
Salle informatique 02 
EPAC, Bulle

DESSIN TECHNIQUE : COURS II CADWORK 
POUR MENUISIERS ET ÉBÉNISTES

Date à définir
Horaire à définir
CHF 350.–, 21 leçons de 7x3 périodes
Contenu: 

Variable et paramétrique 
3D

Condition:
Avoir des connaissances de base 
d’informatique

Intervenant:
Luca Mooser 
Pierre Oberson

Lieu:
Salle informatique EPAC, Bulle

MODALITES

Inscription en ligne pour les 
cours de perfectionnement : 
En vous rendant sur https : //afmec. 
ch/les-cours-de-perfectionnement/

Paiement : 
La facture est envoyée 
lors la confirmation du cours.

Attestation de participation : 
Une attestation est remise aux 
participants à la fin de chaque 
formation

ASSOCIATION FRIBOURGEOISE 
DES ENTREPRISES DE MENUISERIE, 
EBENISTERIE, CHARPENTERIE ET 

FABRIQUES DE MEUBLES

AFMEC

Rue de l'Hôpital 15 • CP 592 • 1701 Fribourg

+41 (0)26 350 33 00

secretaire@afmec.ch

afmec.ch

FORMATION SUPERIEURE

Gestion de la formation 
et de la réalisation (GF GR) 1er module
■ Début du module GF GR :
Date : Le jeudi 25 août 2022

383 périodes / mardi et jeudi de 19 h à 
21 h 15 et samedi de 7 h 45 à 11 h 45 Salle 
EPAC Bulle et salle EPAI Fribourg selon 
planning

■ Inclus dans le 1er module GF GR :
Date : Le jeudi 25 août 2022

1 semaine cours bloc machine, traitement 
de surface (3jours), cours formateur

■ Objectif :
Obtenir le brevet fédéral de Chef-fe de 
projet en menuiserie et ébénisterie CPROJ

après avoir effectué les 3 modules :

1. Gestion de la formation 
 et de la réalisation GF GR

2. Gestion de mandat GM

3. Gestion de projet GP

Inscription en ligne pour la formation 
supérieure :

En vous rendant sur https://afmec.ch/
module-gestion-de-la-formation-module-
gestion-de-la- realisation/

FORMATION
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H. Strausak SA • Centres d‘usinage et machines à bois
CH-2554 Meinisberg/Bienne • Tél. 032 377 22 22 • Fax 032 377 23 11 
info@strausak-ag.ch • www.strausak-ag.ch

DES CHANTS ET DES ANGLES À TOUTE ÉPREUVE. Des solutions sur mesure pour le travail
du bois.
 Large choix de machines de qualité et 
 d‘occasions en bon état.
 Conseil compétent avant et après achat.
 Service: entretien, dépannage et mainte-  
 nance du parc machines.
 Possibilités de financements personnalisées.

Plus d‘informations sur: www.strausak-ag.ch

P L A Q U E R 

Ex.: CASADEI-INDUSTRIA E450 PM
Ex.: CASADEI-INDUSTRIA E550 PMCR
sur demande bac à colle interchangeable

IDB 09

57

PETITES ANNONCES

Durisolstrasse 1B Tel 056 622 49 22 info@torex.ch 
5612 Villmergen Fax 056 622 13 63 www.torex.ch 

Sangles de levage à usage unique  
pour la construction 

Longueur: 0.50 m / 0.75 m / 1.00 m 
Largeur: 50 mm 
Charge maximale: 750 kg 

Notre représentant pour la Suisse romande :
Ch. Michoud 079 503 17 62

4950 Huttwil, Tel. 062 959 77 88  Fax 062 959 77 78

www.profilbois.ch

Profilés en bois massif
Toutes les formes & couleurs au choix

Machines à bois

COMPÉTENCE 
DANS L‘ARTISANAT

8184 Bachenbülach | Tel.: 044 872 51 00 | www.hm-spoerri.ch

Si simple, 
si précise – 
un standard 

abordable pour 
Format4

Sciage – La scie circulaire à format 
géniale avec pivotement double

kappa 590
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 MATÉRIAUX | PRODUITS FINIS | SEMI FINIS

 ATTÉNUATION PHONIQUE

EARA SA GRANGES (VEVEYSE)
Phonique extérieur et intérieur
CP 33 | 1607 Palézieux
T 021 908 08 54 / 58
contact@eara.ch
www.eara.ch

 BOIS ET PLACAGES

BOIS-RIL SA GRANGES (VEVEYSE)
Imprégnation et commerce de bois
CP 33 | 1607 Palézieux
T 021908 08 57 / 58
contact@bois-ril.ch
www.bois-ril.ch

BOISSEC SA
Route de Reculan 1B | 1030 Bussigny
T 021 706 44 55 | F 021 706 44 66
info@boissec.ch
www.boissec.ch

2017
ANS

BUSER MATÉRIAUX SA
Rue de l’Ancienne Pointe 12 | CP 112 | 1920 Martigny
T 027 721 71 46 | F 027 721 71 40 | info@busermat.ch
Z. I. L’Epine 1 | 1868 Collombey | T 024 472 16 16 |  
F 024 472 16 17 | collombey@busermat.ch
www.busermateriaux.ch

HG COMMERCIALE PISOLI BOIS
ZI La Plaine B | Route de la Venoge
1302 Vufflens-la-Ville | T 021 631 14 90 
F 021 631 14 91 | hgc.vufflens@hgc.ch | www.hgc.ch

SABAG BIEL/BIENNE SA
Matériaux de construction/Bois/Couverture
Rue Johann-Renfer 52 | 2501 Bienne
T 032 328 28 28 | F 032 328 28 80

 BOIS IMPRÉGNÉS EN AUTOCLAVE

GROUPE CORBAT GLOVELIER SA
Industrie du bois, scierie | Rue de la Gare 28 
2855 Glovelier | T 032 427 04 04
info@groupe-corbat.ch | www.groupe-corbat.ch

 BOIS LAMELLÉ-COLLÉ

A. FOURNIER EXPL. SA
Constructions en bois | Bureau d’étude
1950 Sion | T 027 203 31 34
a.fournier.cie@bluewin.ch
www.fourniercharpente.ch

ALPIN MASSIVHOLZ AG
BLC / DUO / KVH / Dalles bois / Bois de construction 
étuvé | Aufeldstrasse 9
Untersiggenthal 
5300 Turgi | T 056 424 24 14 
 F 056 424 24 28
alpin@alpin-massivholz.ch 
www.alpin-massivholz.ch

BEST WOOD SCHNEIDER GMBH
BLC / DUO / Dalles BLC-CLT / Caissons CLT-BOX
Weinfelderstrasse 29a | 8560 Märstetten
T 071 918 79 79 | F 071 918 79 78
info@schneider-holz.com | www.schneider-holz.com
Conseil et vente pour la Suisse romande
Laurent Goncerut 079 637 50 20
Laurent.goncerut@schneider-holz.com

ROTH BURGDORF AG
Buchmattstrasse 39 
3400 Burgdorf
T 034 429 20 20
 F 034 429 20 21
info@rothburgdorf.ch 
www.rothburgdorf.ch

SCHILLIGER HOLZ AG
Haltikon 33
6403 Küssnacht am Rigi
T 041 854 08 00
 F 041 854 08 01
info@schilliger.ch
 www.schilliger.ch

SAMVAZ SA
Bois de construction, carrelets phoniques
Pra de Plan 25
 1618 Châtel-St-Denis
T 021 948 34 34 
F 021 948 34 35
info@samvaz.ch 
www.samvaz.ch

 BOIS MASSIFS

GROUPE CORBAT VENDLINCOURT SA
Industrie du Bois
 2943 Vendlincourt
T 032 474 04 04
info@groupe-corbat.ch 
 www.groupe-corbat.ch

 

Scierie et commerce du bois - Import et Export 
CP 166 - 2024 St-Aubin (NE) 

Rue de la Reusière 20 - CP 166 - 2024 St-Aubin (NE) 
Tél. 032 836 29 29 - www.burgat.ch 

• Tous bois de construction • Bois d’aménagements extérieurs 
• Bois de feu - bois déchiqueté • Imprégnation - étuvage - séchage 
• Sciage à façon   • Menuiserie résineux et bois durs 
 
 

BURGAT SA
Scierie Industrie et commerce de bois
Rue de la Reusière 20 | 2024 Saint-Aubin
T 032 836 29 29 
F 032 836 29 19
info@burgat.ch | www.burgat.ch

DUTOIT SA | Scierie, commerce de bois
Rue de l’Industrie 10 | 1373 Chavornay
T 024 441 12 14 | F 024 441 13 82
dusa@bluewin.ch
www.scieriedutoit.com

 CAISSERIE INDUSTRIELLE

MICHEL RANDIN SA
Rue des Artisans 18
ZA Les Ussières
1088 Ropraz | T 021 653 20 35
F 021 653 20 50
michelrandin@randincharpente.ch
 www.randincharpente.ch

 CHARPENTES

GROUPE VOLET SA
Route Industrielle 1
1806 Saint-Légier
T 021 926 85 85
F 021 926 85 86
info@volet.ch
www.groupe-volet.ch

LOUIS GENEVE SA
7-9, Ch. de la Verseuse
1219 Le Lignon
T 022 757 17 06
F 022 757 43 92
l.geneve@construction-bois.ch

GRAZ SA CONSTRUCTIONS BOIS
ZI. Budron H 15 
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 653 49 04 
F 021 653 49 03
info@grazsa.ch 
 www.grazsa.ch

 CONSTRUCTION D’ESCALIERS

ATELIER PASCHE & DUBATH SA
Constructions d’escaliers, charpente, rénovation
Rte des Grands Bois 7 
1663 Epagny
T 026 921 22 44 | F 026 921 31 12
info@escalier.ch | www.escalier.ch

DÉNÉRIAZ CONSTRUCTION BOIS SA
Rte de Riddes 101
1950 Sion
T 027 203 35 91
F 027 203 35 42 
jr@deneriaz.com
www.deneriaz.com

ESCALIERS MAURON FILS SA
Rte de Corserey 22
1746 Prez-vers-Noréaz
T 026 470 12 15 | F 026 470 11 46
info@escaliers-mauron.ch
www.escaliers-mauron.ch

 CORIAN©

AGENCEMENT LEDERMANN SA
Fabricant agréé Corian©
Ch. des Fayards 7
1032 Romanel-sur-Lausanne
T 021 644 38 38 | F 021 644 38 39
info@ledermann-sa.ch
www.ledermann-sa.ch

FRAMO SA
La Maillarde
1680 Romont
T 026 651 96 51
F 026 651 96 50
www.framo.ch
info@framo.ch

albert seppey & fils sa    |    1987 hérémence    |    tél. 027 281 12 08

ALBERT SEPPEY & FILS SA
Menuiserie-agencement
Fabricant agréé Corian®

1987 Hérémence
T 027 281 12 08 | F 027 281 18 71
info@seppey-sa.ch | www.seppey-sa.ch

 DAO – MACHINAGE ET USINAGE CNC

DURET SA
Av. de Thônex 107
1226 Thônex
T 022 703 40 90
F 022 703 40 98
duret.sa@duret.ch
www.duret.ch

 DISTRIBUTION ARLIANTM | RICHLITE®

 STARON®

STUDER HANDELS AG
Harbirbenweg 1
8181 Höri
T 044 823 18 80
info@studerhandels.ch
www.studerhandels.ch

 FENÊTRES ANTI-FEU

Fabrique de fenêtres bois, bois-métal,  
PVC, anti-feu
Entre-Deux-Bolles 3
2117 La Côte-aux-Fées
T 032 865 11 28 | F 032 865 12 28
buchs-freres@bluewin.ch
www.buchs-freres.ch

Fenêtre EI30 et EI60 en sapin-mélèze-chêne
Porte extérieure EI30 pleine ou vitrée en système 
bois ou bois-métal fabriquant partenaire Feuer-
Schutz Team
21, avenue des Platanes
3960 Sierre
T 027 451 77 10 | info@t-z.ch | www.t-z.ch
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VERALUBOIS SA
Fenêtres coupe-feu certifiées EI30
en bois et bois-alu
Z. I. du Moulin du Choc B
1122 Romanel-sur-Morges
T 021 869 99 70 | F 021 869 99 74
info@veralubois.ch | www.veralubois.ch

 FENÊTRES

DÉLÈZE FRÈRES SÀRL
Fabrique de fenêtres bois, bois-métal, PVC
Rue de la Drague 23 | 1950 Sion
T 027 322 94 54 | F 027 322 02 09
info@delezefreres.ch | www.delezefreres.ch

«La bonne adresse pour vos fenêtres»
Fenêtres et portes d’entrée
Bois | Bois-métal | PVC | Aluminium
T 024 468 10 24
info@fenetres-ecoplus.ch | www.fenetres-ecoplus.ch

FFF
Bureau Romandie: En Budron H6
1052 Le Mont sur Lausanne
T 021 351 37 20 | F 044 872 70 17
romandie@fff.ch | www.fff.ch/fr

GINDRAUX FENÊTRES SA
Entreprise familiale depuis 1907
Fabrication et pose de fenêtres, portes et façades  
en bois, bois-métal, PVC
Neuchâtel | info@gindraux.ch | 032 555 26 80
Vaud | lausanne@gindraux.ch | 021 555 26 50
Genève | geneve@gindraux.ch | 022 555 26 40
www.gindraux.ch

GUTKNECHT SA
Fabriques de fenêtres et menuiserie
Ch. des Essperis 1 | 1470 Estavayer-le-Lac
T 026 663 93 93 | F 026 663 39 46
info@gutknecht-sa.ch
 www.gutknecht-sa.ch

MENUISERIE MICHELLOD SA
Z. I. Les Ilettes | CP 166 | 1870 Monthey 1
Tél. 024 475 71 31 | Fax 024 475 71 39
info@michellod-menuiserie.ch
www.michellod-menuiserie.ch

SOCIÉTÉ TECHNIQUE SA
Fabriquant de fenêtres bois-métal, PVC, porte EI30
Rue de la Gare 13 | 2074 Marin-Epagnier
Av. Charles-Naine 1 | 2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. 032 722 62 62 | www.societe-technique.ch

Fenêtre coulissante motorisée, basculante, guillotine, 
pivotante sur axe horizontale ou verticale, monument 
historique, ouvrant à l’italienne, anti-feu, cintrée en bois, 
bois-métal, Pollux, Structural affleuré à la façade
21, avenue des Platanes | 3960 Sierre
T 027 451 77 10 | info@t-z.ch | www.t-z.ch

VERALUBOIS SA
Z. I. Moulin du Choc B 
1122 Romanel-sur-Morges
T 021 869 99 70 | F 021 869 99 74
info@veralubois.ch | www.veralubois.ch

 FENÊTRES PVC

DOMOFEN SA
Rue Sedrac 11 | 2950 Courgenay
T 032 471 33 00 | F 032 471 32 18
info@domofen.ch | www.domofen.ch

FINSTRAL SUISSE SA
Rte d’Oron 17a | 1041 Poliez-Pittet
T 021 886 12 30 | F 021 886 12 31
finstral@finergie.ch | www.finstral.ch

MD DIFFUSION.CH Sàrl
Avenue des Champs-Montants 10b - CH-2074 Marin

T +41 (0)32 727 19 19 - F +41 (0)32 727 19 10 - www.mddi�usion.ch - info@mddi�usion.ch - N° TVA CHE-101-616.322

 

ENTÊTE A4 RECTO

Fenêtres-portes-moustiquaires
Avenue des Champs-Montants 10b
2074 Marin | T 032 727 19 19 | F 032 727 19 10
info@mddiffusion.ch | www.mddiffusion.ch

VERALUPLAST SA
Z. I. Moulin du Choc B
CH-1122 Romanel-sur-Morges
T +41(0)21 869 99 70
 F +41(0)21 869 99 74
info@veraluplast.ch
www.veraluplast.ch

ZURBUCHEN FRÈRES SA
Z. I. Le Marais 4 | 1312 Eclépens
Tél. 021 866 06 40 | Fax 021 866 06 48
info@zurbuchensa.ch
www.zurbuchensa.ch

 HI-MACS® NATURAL ACRYLIC STONE TM

KLÄUSLER ACRYLSTEIN AG
Hardstrasse 10 | 8303 Bassersdorf
T 044 825 31 79 | F 044 825 39 77 
www.himacs.ch | info@himacs.ch

 HUISSERIES

KELLER ZARGEN SA
St. Gallerstrasse 11 | 8353 Elgg
T 021 883 11 40 | F 021 883 11 49 | M 079 384 71 59
fey@kellerzargen.ch | www.kellerzargen.ch

 ISOLATIONS

BEST WOOD SCHNEIDER GMBH
Isolations en fibre de bois/systèmes de façade à 
crépir/systèmes d’étanchéité de toiture
Weinfelderstrasse 29a | 8560 Märstetten TG
T +41 71 918 79 79 | F +41 71 918 79 78
info@schneider-holz.com |  www.schneider-holz.com
Conseil et vente pour la Suisse romande
Laurent Goncerut 079 637 50 20
Laurent.goncerut@schneider-holz.com

SAGER SA | ISOLATIONS
Dornhügelstrasse 10 |  5724 Dürrenäsch
T +41 62 767 87 87 | F +41 62 767 87 80
info@sager.ch | www.sager.ch
Conseils et vente pour la suisse romande:
Yves Mottaz + 41 79 657 42 34
yves.mottaz@sager.ch

 JOINTS D’ÉTANCHÉITÉ

HANNO (SCHWEIZ) AG
Gewerbestrasse 10 | CH-4450 Sissach
T 061 973 86 02 | F 061 973 86 03 | www.hanno.ch
Votre conseiller en Suisse romande:
Christophe Mercier | 076 364 52 77
christophe.mercier@hanno.ch

MK-DICHTUNGS AG
Profilé de caoutchouc et matières synthétiques
Grenzweg 3 | CH-5726 Unterkulm
T 062 768 70 80 | F 062 768 70 81
www.pœsia.ch | mk-ag@pœsia-gruppe.ch
shop. mk-dichtungen. ch

 PORTES FINIES

HERHOLZ AG
St. Gallerstrasse 11
8353 Elgg
T 056 484 60 00
F 056 484 60 60
mail@herholz.ch | www.herholz.ch

 PRODUITS EXTÉRIEURS 
 IMPRÉGNATIONS | LASURES

Compétence pour surfaces en bois

TONET AG
Bodenackerstrasse 27 | 4657 Dulliken
T 062 295 09 11 | F 062 295 09 55
verkauf@tonet.ch | www.tonet.ch

 REVÊTEMENT INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR

ALPIN MASSIVHOLZ AG
Lames de façade / Lames de terrasse 
Lames intérieur / Plancher massi
Aufeldstrasse 9 | Untersiggenthal | 5300 Turgi
T 056 424 24 14 |  F 056 424 24 28
alpin@alpin-massivholz.ch |  www.alpin-massivholz.ch

 CONSTRUCTIONS EN BOIS

 TAILLE DE CHARPENTE

ATELIER Z SÀRL
Rte de St-Denis 30
1117 Grancy
T 021 861 15 02
 contact@atelierz.ch
 www.atelierz.ch

Entre-deux-Bolles 3 
2117 La Côte-aux-Fées
T 032 865 11 28
roger@buchs-freres.ch 
gael@buchs-freres.ch CHARPENTERIE SA

UNE SOLUTION COMPLÈTE
POUR TOUS VOS PROJETS

TAILLÉS  SUR-MESURE
Charpente / Couverture pour tous types

de construction
Étude de projets / plans virtuels
Taillage de vos projets sur CNC

Rénovation, création, façade, isolation
Menuiserie / rénovation intérieur

Bois Suisse et régional

DÉNÉRIAZ CONSTRUCTION BOIS SA
Rte de Riddes 101 
1950 Sion
T 027 203 35 91
F 027 203 35 42 
jr@deneriaz.com 
www.deneriaz.com

ROTH BURGDORF AG
Buchmattstrasse 39 
3400 Burgdorf
T 034 429 20 20
 F 034 429 20 21
info@rothburgdorf.ch
 www.rothburgdorf.ch

 TAILLE DE CHARPENTE CNC K3

A. FOURNIER EXPL. SA
Constructions en bois
Bureau d’étude
1950 Sion
T 027 203 31 34
a.fournier.cie@bluewin.ch
 www.fourniercharpente.ch

GROUPE CORBAT GLOVELIER SA
Scierie-charpente-caisserie
Rue de la Gare 28
2855 Glovelier
T 032 427 04 04
info@groupe-corbat.ch
 www.groupe-corbat.ch

GRAZ SA CONSTRUCTIONS BOIS
ZI. Budron H 15
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 653 49 04 
F 021 653 49 03
info@grazsa.ch 
 www.grazsa.ch
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 TAILLE DE CHARPENTE  
 ET ESCALIERS CNC

ATELIER PASCHE & DUBATH SA
Constructions d’escaliers,  
charpente, rénovation
Rte des Grands Bois 7
1663 Epagny
T 026 921 22 44
F 026 921 31 12
info@escalier.ch
www.escalier.ch

ISOFUTUR SA
Entreprise générale,  
menuiserie-charpente-
ferblanterie-couverture
Champ Paccot 4 
1627 Vaulruz
T 026 912 26 46
F 026 912 03 65
info@isofutur.ch 
www.isofutur.ch

 VERRE

 ACILUX® | FLOATLUX® | GALVODECO®  
 ET CLEANSHOWER ®

GALVOLUX SA
Technique du verre et du miroir
Via Strecce 1
6934 Bioggio
T 091 610 55 11 
F 091 610 55 22
info@galvolux.com
www.galvolux.com

 CLOCHES | CRÉDENCES | DOUCHES | 
 MIROIRS | FEUILLETÉS | TREMPÉS

SAVOY VERRE SÀRL
Route de l’industrie 3

1072 Forel (Lavaux)

T 021 946 07 70

info@savoy-verre.ch

www.savoy-verre.ch

Instagram : savoyverre

 FERREMENTS | QUINCAILLERIE
 ELEMENTS POUR MEUBLES

 FERREMENTS | QUINCAILLERIE

BEAT BUCHER SA
Konstanzerstr. 58
8274 Tägerwilen
T +41 71 666 71 71
F +41 71 666 71 00
info@bucherweb.ch
www.bucherweb.ch

GRETSCH-UNITAS SA
Industriestrasse 12
Postfach
3422 Rüdtligen bei Kirchberg
T 034 448 45 45
F 034 445 62 49
info@g-u.ch
www.g-u.ch

HASLER + Co SA
Route de Porrentruy 33 | 2800 Delémont
T 032 421 09 09
Route de Noyeraya 20 | 1870 Monthey
T 024 473 61 10 | info@hasler.ch | www.hasler.ch

HÄFELE SUISSE SA
Route de Prilly 21 | 1023 Crissier
T +41 (0)21 632 81 81
vente@haefele.ch | www.haefele.ch

H. SCHNEUWLY SA
Faubourg du Jura 1 | 2502 Bienne
T 032 322 49 39 | F 032 322 31 45
info@hsbbiel.ch | www. hsbbiel.

IMMER AG
Bureau suisse-romande | T 026 341 01 70
romandie@immerag.ch | www.immerag.ch  
Responsable Charpente | Marcel Trachsel
T 079 435 70 48 | mtrachsel@immerag.ch
Responsable Menuiserie | Pierre Rody
T 026 341 01 10 | prody@immerag.ch

JOGGI AG
Friedhofweg 4 | 3280 Morat
T 026 672 96 96 | F 026 672 96 80
joggi@joggi.ch | www.joggi.ch

KOCH GROUP AG
Ch. des Mosseires 63

1630 Bulle

T 026 919 40 00

F 026 919 40 01

bulle@koch.ch

www.koch.ch

OPO OESCHGER SA
Ch. de Longemarlaz 6
1023 Crissier
T 021 632 82 32
F 0848 802 077
crissier@opo.ch
www.opo.ch

QUINCAILLERIE DU LÉMAN SA
Rue de l’Industrie 58
CP 383
1030 Bussigny-près-Lausanne
T 021 706 00 50 
F 021 706 00 55

QUINCA SA
Ferrements-visserie-outillage-sécurité
Pré-Monsieur 1 | 2942 Alle
T 032 625 20 00 | F 032 625 20 01
Info@quinca.ch | www.quinca.ch
Shop: www.shop-quinca.ch

SFS UNIMARKET AG
Ferrements
Z. I. Champ Cheval 1 | 1530 Payerne
T 026 662 36 29 | F 026 662 36 17
ferrements@sfs.ch | www.sfs.ch

WERK14 SA
Espagnolettes et fabrications spéciales
Fabrikstrasse 14 | 3455 Grünen | T 034 432 41 11
beschlaege@werk14.ch | www.werk14.ch

 MATERIEL ASSEMBLAGE | FINITIONS

 ADHÉSIFS ET COLLES

JOWAT SWISS AG
Schiltwaldstrasse 33 | 6033 Buchrain (LU) Schweiz
T +41 (0)41 445 11 11 | F +41 (0)41 440 23 46
info@jowat.ch | www.jowat.ch

PERMAPACK AG
Business Unit Construction
Reitbahnstrasse 51 | CH-9401 Rorschach
T +41 71 844 12 12 | F +41 71 844 12 13
bau@permapack.ch | www.permapack.ch

 ASSEMBLAGE | RÉNOVATION
 RENFORCEMENT

RENOANTIC SA
Chemin des Mosseires 65 | CP | 1630 Bulle
T 021 944 02 54 | info@renoantic.ch | www.renoantic.ch

 ÉQUIPEMENTS POUR VERNIS

DIMATEC SA
Chemin de la Verseuse 3 | 1219 Aïre – Genève
T 022 796 44 44 | F 022 796 66 30
info@dimatec.ch | www.dimatec.ch

 MACHINES | OUTILS | EQUIPEMENTS

 ABRASIFS

KÜNDIG ABRASIFS SA
Hofstrasse 95 | 8620 Wetzikon
T 043 477 30 00 | F 043 477 30 09
info@kuendig.ch | www.kuendig.ch
Votre interlocutrice: Mme Nathalie Chablais
Tél. 079 271 82 48

 ASPIRATION COPEAUX | PEINTURE
 PRESSE À BRIQUETTES

HÖCKER POLYTECHNIK SA
Böltschi 5
6023 Rothenburg | www.hœcker-polytechnik.ch
Romuald Choulet | Portable 079 947 69 90
rc@hœcker-polytechnik.ch

Téléphone  +41 41 919 90 20
Téléfax +41 41 919 90 25

info@ineichen.ch
www.ineichen.ch

Luzernerstrasse 26
CH-6294 Ermensee

Ineichen SA
Machines et installations
pour Bois et Plastique  www.ineichen.ch

Flexibilité, service rapide
MAVENT SA
Pour les déchets de bois:
-Fabrication de ventilateurs et installation d’aspiration, 
matériel robuste, qualité éprouvée, grand stock  
de pièces détachées
- Chauffage à bois et solaire
Route de Morat | 1784 Courtepin
T 026 684 04 60 | F 026 684 04 58
info@mavent.ch | www.mavent.ch

 MACHINES À BOIS | AGENCEMENT 
 D’ATELIERS | OUTILS

Affûtage, vente et fabrication d’outils 
de coupe toutes marques
ALBERT DESCLOUX SA
Ch. de la Montagnetta 8
1647 Corbières
T 026 915 22 15 | F 026 915 02 15
contact@desclouxsa.ch
www.desclouxsa.ch

ARTESA SA
Ch. de l’Islettaz 2 | Bâtiment C1 
1305 Penthalaz
T 021 811 34 34 | F 021 811 34 35
info@artesa.ch www.artesa.ch

BIESSE SCHWEIZ GMBH
Luzernerstrasse 26 
6294 Ermensee
T 041 399 09 09
info@biesse.ch
www.biesse.ch

ARTHUR BRÜNDLER AG
Machines, installations d’aspiration, services  
technique de fixation avec Bostitch, financement 
75 ans d’expérience
15 techniciens en Suisse
50 000 pièces de rechange
Ronstrasse 
6030 Ebikon / Lucerne
Tél. 041 445 01 20 
Fax 041 445 01 30 
info@bruendler.ch 
 www.bruendler.ch

HM-SPOERRI SA
Weieracherstrasse 9 
8184 Bachenbülach
T 044 872 51 00 
info@hm-spœrri.ch
www.hm-spœrri.ch

HOMAG (SCHWEIZ) AG
Haldenstrasse 5 | 8181 Höri| T 044 872 51 51
F 044 872 51 52 | info-schweiz@homag.com
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Téléphone  +41 41 919 90 20
Téléfax +41 41 919 90 25

info@ineichen.ch
www.ineichen.ch

Luzernerstrasse 26
CH-6294 Ermensee

Ineichen SA
Machines et installations
pour Bois et Plastique  www.ineichen.ch

LEITZ GMBH | LEITZ GMBH
Outils et systèmes d’outils pour le travail  
du bois et du plastique
Hardstrasse 2 | CP 448 | 5600 Lenzburg
T 062 886 39 39 | F 062 886 39 40
leitz@die.leitz. org | www.leitz.org

Fabrication d’outils / systèmes d’outils
LEUCO AG
Neudorfstrasse 69| CH-9430 St. Margrethen
T 071 747 80 80 | F 071 747 80 74
nfo@leuco.ch |  www.leuco.ch

Affûtage et vente  
d’outils de coupe
Réparations,  
service dépannage 
machines

NOVELCOUPE SÀRL
Rue des Noirettes 32
1227 Carouge GE
T 022 342 21 84
taillefert@novelcoupe.ch
www.novelcoupe.ch

Outils pour l’usinage de bois massif
Hofstrasse 1 | 8181 Höri bei Bülach
T 044 863 75 11  | F 044 863 75 12
www.œrtli.ch | info@œrtli.ch

Outils de coupe et affûtage toutes marques
PG OUTILS | A Vesin 22 | 1483 Vesin
T 079 830 76 56 | F 026 660 12 50
g.pillonel01@bluewin.ch  | www.desclouxsa.ch

H. STRAUSAK SA
Centre de machines à travailler le bois
2554 Meinisberg / Biel-Bienn
T 032 377 22 22 | F 032 377 23 11
info@strausak-ag.ch | www.strausak-ag.ch

WEINIG HOLZ-HER SCHWEIZ AG
Industriestrasse 19 | CH -  6034 Inwil
T +41 (0)41 449 90 90| F +41 (0)41 449 90 99
info@weinig-holzher.ch| www.weinig-holzher.ch

 MACHINES DE LEVAGE | MANUTENTION

BERNARD FREI & CIE SA
Vente et location – Manitou – Bobcat – Giant
Rue des Moulins 22 | 2114 Fleurier
T 032 867 20 20 | F 032 867 20 30
info@bernardfrei.ch| www.bernardfrei.ch

 ÉCLAIRAGE | LUMINAIRES

 ÉCLAIRAGE | LUMINAIRES

STÖRI LICHT AG
Erlenweg 3  |  8754 Netstal
T 055 654 12 00  |  F 055 654 12 01
info@stoeri-licht.ch  |  www. stoeri-licht.ch

 AGENCEMENTS

 CUISINES | SALLES DE BAINS
 AGENCEMENTS

FORMEX AG
Décors et faces modernes de cuisine, 
salle de bains, agencement
Grüngenstrasse 19 | 4416 Bubendorf
T 061 935 22 11 | info@formex.ch
www.formex.ch

 DIVERS | SERVICES

 CONSEILS TECHNIQUES ET EXPERTISES

CEDOTEC-LIGNUM
Promotion et conseils techniques pour le bois
En Budron H6 | CP 113
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 652 62 22 | F 021 652 93 41
cedotec@lignum.ch
www.lignum.ch/fr

 MONTAGE EN MENUISERIE

DIETSCHE MONTAGEPROFIS AG
Nous assemblons tout. À tout moment et partout.  
l’aménagement intérieur, cuisines, portes, fenêtres 
et façades.
Route du Crochet 14 | 1762 Givisiez
T 058 100 03 70
info@montageprofis.ch
www.montageprofis.ch

 TEINTES | VERNIS ET COULEURS

BOSSHARD-FARBEN AG
Ifangstrasse 97
8153 Rümlang /Suisse
T 044 817 74 74
bosshard@bosshard-farben.ch
www.bosshard-farben.ch

VOTTELER AG (ROMANDIE)
Av. des Grandes-Maresches 110 
1920 Martigny
T 079 293 85 89 | F 024 471 10 18
ch.info@votteler.com
www.votteler.com

WERNER BIERI AG
Kreuzlingerstrasse 79
8590 Romanshorn
T 071 466 09 90|  F 071 466 09 99
info@bieriholzlacke.ch | www.bieriholzlacke.ch

 LOGICIEL DE CFAO

CADWORK SA
Solutions logicielles 3D pour la construction,  
de la conception à la production
Route du Devin 2 | 1623 SEMSALES
T +41 21 943 00 40 | admin@cadwork-04.ch
www.cadwork.com

W PROGRAMMATION
Distributeur Alphacam et Alphacam Art
2735 Malleray
T 032 491 65 30
sales@mwprog.ch
www.mwprog.ch

Logiciel 3D CAO/FAO intuitif pour la construction 
bois, la construction des escaliers et la couverture 
métallique et ferblanterie
SEMA BUREAU BESANÇON Thomas Brouillett
23, Rue Maréchal Leclerc 
FR-25390 Flangebouche
T +33 381 43 10 51 
Portable +33 686 38 71 46
info@sema-soft.ch 
 www.sema-soft.ch

 LOGICIEL DE FACTURATION ET GESTION

TRIVISO ERP – TRIVISO SA
Hauptbahnhofstrasse 8 |  4501 Solothurn
T 032 628 20 80
F 032 628 20 81
solothurn@triviso.ch 
 www.triviso.ch

 LOGICIELS DE GESTION INTÉGRÉS
 ERP-DAO

BORM-INFORMATIK SA
Schlagstrasse 135 | Case postale 58
6431 Schwyz  | T 041 817 79 88
borm.fr@borm.ch 
 www.borm.swiss

 PLANIFICATION CONSTRUCTIONS BOIS

INGÉNIEUR BOIS, GÉNIE PARASISMIQUE,
PROTECTION INCENDIE, PLANIFICATION
DE CONSTRUCTIONS BOIS
Franquemont 8A
CH-2350 Saignelégier
T 032 544 73 19 | Portable 079 395 24 55
info@dnm-ing.ch | www.dnm-ing.ch

Inscription dans les pages Bonnes Adresses

Entrée simple pour une année dans la revue et en ligne 
(12 parutions): CHF 300. –

Entrée avec ajout du logo 4c pour une année dans la revue et en ligne 
(12 parutions): CHF 350. –

Possibilité d’insérer une entrée en cours d’année. Choix libre de la rubrique.

Pour toute inscription et information: 
Nathalie Bocherens 
Rédactrice en Chef IDB 
T 021 657 04 17, idb@frecem.ch
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Radiations

Menuiserie P.-A. Guillaume SA en liq., à 
Plateau de Diesse, CHE-103.456.124, société 
anonyme (No. FOSC 25 du 06.02.2020, Publ. 
1004823692). La liquidation étant terminée, 
la société est radiée.

FRIBOURG

Nouvelles inscriptions

Chaperon Agencement Sàrl, à Châtel-Saint-De-
nis, Chemin de Montmoirin 21, 1618 Châ-
tel-St-Denis, CHE-423.111.351. Nouvelle 
société à responsabilité limitée. Statuts 
du 21.06.2022. But : la société a pour but 
l’exploitation d’un atelier de menuiserie, 
ébénisterie, cuisine, agencement en tout 
genre et toute fabrication sur mesure. D’une 
manière générale la société peut créer des 
succursales, participer à d’autres entreprises, 
acquérir ou fonder des entreprises visant 
un but identique ou analogue, faire toutes 
opérations financières, commerciales, mo-
bilières, immobilières et autres et conclure 
tous contrats propres à développer son but 
ou s’y rapportant directement ou indirecte-
ment. Prestations accessoires, droits de 
préférence, de préemption ou d’emption : 
selon statuts. Capital social : CHF 20 000. 
Apport en nature et reprise de biens : se-
lon contrat de transfert de patrimoine du 
21.06.2022 et inventaire au 31.12.2021, il est 
fait apport à la société de l’ensemble des 
actifs et passifs de l’entreprise individuelle 
Philippe Chaperon (CHE-103.924.645), à 
Châtel-Saint-Denis, soit des actifs pour 
CHF 451 629.73 et des passifs envers les 
tiers pour CHF 160 539.04, soit un actif net 
de CHF 291 090.69. En contrepartie de cet 
apport, il est remis 200 parts de CHF 100 à 
l’apporteur. Le solde de CHF 271 090.69 cor-
respond à une créance en sa faveur. Organe 
de publication : FOSC. Communication aux 
associés : par écrit ou par courriel. Personne 
inscrite : Chaperon Philippe Joseph, de et 
à Châtel-Saint-Denis, associé, 200 parts 
de CHF 100, gérant, signature individuelle. 
Selon déclaration du 21.06.2022, la société 
n’est pas soumise à un contrôle ordinaire et 
renonce à un contrôle restreint.

Mutations

Girard Frères Sàrl, à Vuadens, CHE-252.066.214 
(FOSC du 04.12.2019, p. 0/1004774520). La 
déclaration du 13.01.2016 de renonciation à 
un contrôle restreint est abrogée. Nouvelle 

personne inscrite : A. GAUTIER, Société 
Fiduciaire SA (CHE-109.349.219), à Genève, 
organe de révision.

Menuiserie-agencement Nicolas Maillard & 
Fils SA, à Saint-Martin (FR), CHE-107.764.518 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225826). Nouvelle 
adresse : Route du Village 33, 1609 Besencens. 
Personne radiée : Maillard Nicolas, adminis-
trateur, président, signature collective à deux. 
Personnes inscrites modifiées : Maillard Eric, 
administrateur, secrétaire, signature collective 
à deux, maintenant à Saint-Martin FR (fusion 
de commune), désormais administrateur, 
président, signature collective à deux ; Maillard 
René, administrateur, signature collective à 
deux, maintenant à Saint-Martin FR (fusion 
de commune), désormais administrateur, 
secrétaire, signature collective à deux.

Michel Bosson Sàrl, à Vuadens, CHE-
337.192.042 (FOSC du 10.07.2019, p. 
0/1004672398). Personnes radiées : Com-
munauté héréditaire de Michel Bosson, 
composée par Bosson Brigitte Hélène, Bos-
son Aurélie Joselyne et Bosson Guillaume, 
associée, 200 parts de CHF 100 ; Bosson 
Aurélie Joselyne, héritière, sans signature ; 
Bosson Brigitte Hélène héritière et représen-
tante commune des 200 parts de CHF 100, 
sans signature ; Bosson Guillaume, héritier, 
sans signature ; Rapin Thierry, signature 
individuelle. Personne inscrite modifiée : 
Ruiz Stewen, gérant, signature individuelle, 
maintenant associé, 200 parts de CHF 100, 
gérant, signature individuelle.

MVR Sàrl, à Semsales, CHE-288.724.871 
(FOSC du 05.02.2021, p. 0/1005093202). 
La société n’est plus domiciliée à Route de 
la Broye 61, c/o Comptact Fiduciaire SA, 
1623 Semsales.

Radiations

Alfred Rime, Ebénisterie Artisanat, à Broc, 
CHE-104.731.505 (FOSC du 19.12.2013, p. 
0/7225826). L’entreprise individuelle est radiée 
par suite de cessation d’activité.

GENEVE

Nouvelles inscriptions

COLLITECH Anthony Collignon, à Chêne-Bou-
geries, Rue de Chêne-Bougeries 17, 1224 
Chêne-Bougeries, CHE-461.985.351. Nouvelle 
entreprise individuelle. Titulaire : Collignon 
Anthony, de France, à Massongy, FRA avec 
signature individuelle. But : toutes activités 
dans le domaine du second œuvre, notamment 

tous travaux de construction, de rénovation, 
de menuiserie, de revêtement de sols, de bois, 
de la vitrerie, de la serrurerie et de dépannage.

FEGER – MF Rénovation, à Carouge (GE), 
Rue Blavignac 10, c/o AFE Partners SA, 1227 
Carouge GE, CHE-267.467.964. Nouvelle 
entreprise individuelle. Titulaire : Feger 
Maxime, de France, à Divonne-les-Bains, FRA 
avec signature individuelle. But : menuiserie, 
peinture, plâtre et nettoyages.

Mutations

E. Colaizzi Sàrl, à Meyrin, CHE-491.681.950 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225832). Signature 
individuelle a été conférée à Etave Tifenn, de 
France, à Frangy, FRA.

Entreprise Duret SA, à Thônex, CHE-
101.865.055 (FOSC du 19.12.2013, p. 
0/7225832). Nouveau but : l’exploitation 
d’une entreprise de menuiserie et d’agence-
ment ; en particulier la suite des affaires de 
l’entreprise individuelle L. DURET à Thônex ; 
la société pourra en outre consentir et/ou 
garantir des avances à ses actionnaires ou 
à des tiers ; d’une manière générale, toutes 
affaires commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant directement 
ou indirectement au but principal. Statuts 
modifiés le 16.06.2022. Duret François 
n’est plus administrateur ; ses pouvoirs 
sont radiés. Les pouvoirs de Vicente-Duret 
Odile sont radiés. De Senarclens Audrey, de 
Genève, à Collonge-Bellerive, présidente, 
et Berdugo Neil, de et à Genève, sont 
tous deux administrateurs avec signature 
individuelle.

EVM Menuiserie SARL, à Meyrin, CHE-
108.362.890 (FOSC du 01.07.2020, p. 
0/1004926024). Les pouvoirs de Darbellay 
Alexandre sont radiés.

F. S EUROPENNE SARL, à Genève, CHE-
246.739.795 (FOSC du 07.04.2022, p. 
0/1005445986). Shameti Shkelqim, de 
Serbie, à Annecy, FRA, est nommé gérant 
avec signature individuelle. Signature indivi-
duelle a été conférée à Maghraoui Khaled, de 
France, à Chêne-Bourg, directeur. L’associée 
gérante Meziah ép. Bouchakour Choubeyla 
se nomme en réalité Mezlah ép. Bouchakour 
Choubeyla. Nouvelle adresse : Rue de Lau-
sanne 42, 1201 Genève.

Radiations

JM Pro Concept Jean-Marie Guillet, à Confi-
gnon, CHE-418.028.477 (FOSC du 04.03.2019, 
p. 0/1004579759). L’inscription est radiée par 
suite de cessation de l’exploitation.
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Mutations

MENUISERIE-AGENCEMENT Jeanneret 
Sàrl, à La Tène, CHE-109.491.053 (FOSC du 
19.12.2013, p. 0/7225830). Nouveau siège : Val-
de-Ruz, Fontaines, rue de l’Industrie 8, 2046 
Fontaines NE. Prestations accessoires, droits 
de préférence, de préemption ou d’emption : 
selon statuts. Les modalités de transfert des 
parts sociales dérogent à la loi selon les statuts. 
Communications aux associés : par courrier 
écrit, télécopie ou courrier électronique. La 
clause statutaire relative aux apports en 
nature et à la reprise de biens effectués à la 
constitution de la société est radiée. Statuts 
modifiés le 05.07.2022. Schläppi-Jeanneret 
Nicole est maintenant originaire de Val-de-
Travers, et Jeanneret Christian est maintenant 
originaire de Val-de-Travers, et domicilié à 
Val-de-Ruz.

VALAIS

Nouvelles inscriptions

Hoda Charpente Sàrl, à Collombey-Muraz, 
CHE-447.033.121, Route des Brêches 62, 1893 
Muraz (Collombey), société à responsabi-
lité limitée (Nouvelle inscription). Date des 
statuts : 07.07.2022. But : La société a pour 
but tous travaux de charpente, menuiserie, 
couverture et rénovation. Elle peut créer 
des succursales en Suisse et à l’étranger, 
participer à d’autres entreprises en Suisse 
et à l’étranger, acquérir des entreprises 
visant un but identique ou analogue, ou 
fusionner avec de telles entreprises, faire 
toutes opérations et conclure tous contrats 
propres à développer et à étendre son but 
ou s’y rapportant directement ou indirec-
tement, y compris l’acquisition et la vente 
de biens immobiliers. Capital social : CHF 
20 000. Obligations de fournir des presta-
tions accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d’emption : pour les détails, 
voir les statuts. Organe de publication : 
FOSC. Communications aux associés : 
par écrit ou courriel. Selon déclaration du 
07.07.2022, il est renoncé à un contrôle res-
treint. Personne(s) inscrite(s) : Hoda, Lulzim, 
de Collombey-Muraz, à Collombey-Muraz, 
associé et gérant, avec signature individuelle, 
pour 20 parts sociales de CHF 1000.

Mutations

ART VIEUX BOIS DECO SAM REYNARD, à 
Savièse, CHE-159.778.947, entreprise indi-
viduelle (No. FOSC 130 du 07.07.2022, Publ. 

1005515706). Faillite révoquée selon prononcé 
du Tribunal Cantonal du Valais du 08.07.2022.

Grizzébène Sàrl, à Martigny-Combe, CHE-
114.103.115, société à responsabilité limitée (No. 
FOSC 63 du 31.03.2020, Publ. 1004863273). 
Nouvelle raison sociale : Grizzébène Sàrl en 
liquidation. La société est dissoute par décision 
de l’assemblée générale du 09.06.2022. Inscrip-
tion ou modification de personne(s) : Saudan, 
Lilia, de Martigny-Combe, à Martigny-Combe, 
associée et gérante, liquidatrice, avec signature 
individuelle, pour 20 parts sociales de CHF 
1000 [précédemment : associée et gérante, 
avec signature individuelle].

Menuiserie Cheseaux Alain Sàrl, à Crans-Mon-
tana, CHE-113.444.074, société à responsa-
bilité limitée (No. FOSC 117 du 19.06.2020, 
Publ. 1004915609). Modification des statuts : 
28.06.2022. Nouveau siège : Mont-Noble. 
Nouvelle adresse : Route de St-Martin 22, 
1968 Mase. Nouveaux faits qualifiés : [biffé : 
apport en nature : selon contrat du 14.02.2007, 
il est fait apport d’un véhicule d’une valeur de 
CHF 13 785.–, accepté pour ce montant et 
imputé en libération partielle sur la part de 
CHF 19 000.–]. Inscription ou modification 
de personne(s) : Cheseaux, Alain, de Saillon, à 
Mont-Noble, associé et gérant, avec signature 
individuelle, pour 20 parts sociales de CHF 
1000 [précédemment : à Crans-Montana].

VAUD

Nouvelles inscriptions

Passion Charpente SNC, à Faoug, Chemin 
des Prés du Village 1, 1595 Faoug, CHE-
291.553.831. Nouvelle société en nom collectif. 
Commencement : 01.07.2022. But : travaux 
dans le domaine de la charpente. Associés 
avec signature individuelle : Dyens Thierry, 
de Concise, et Mendes Correia Ana Sofia, 
du Portugal, tous deux à Murten.

Mutations

AB CHARPENTE Sàrl, à Corcelles-près-
Payerne, CHE-261.798.256 (FOSC du 
31.05.2022, p. 0/1005485525). Par arrêt 
du 21.06.2022, Le Tribunal fédéral a rejeté 
le recours. Par conséquent, selon jugement 
du Tribunal cantonal du 19.01.2022, l’ouver-
ture de la faillite est fixée au 19.01.2022 à 
16h15. La raison de commerce redevient : 
AB CHARPENTE Sàrl en liquidation.

Aeby Furniture, à Chexbres, CHE-365.012.872 
(FOSC du 23.03.2018, p. 0/4131687). Siège 
transféré à Chevilly. Nouvelle adresse : Rue 

de l’Eglise 10, 1316 Chevilly. Aeby Pierre Axel 
est désormais à Chevilly.

Bertrand Kohli, à Gryon, CHE-155.219.778 
(FOSC du 06.04.2022, p. 0/1005444727). 
La procédure de faillite, suspendue faute 
d’actif, a été clôturée le 22.06.2022.

Busch S. A. Morrens, à Morrens (VD), 
CHE-106.737.542 (FOSC du 24.12.2021, p. 
0/1005367579). Nouvelle adresse : Route des 
Biolettes 12, 1054 Morrens VD. Weilenmann 
Christian, Meier Marco et Schlatter Sandro 
signent désormais collectivement à deux. 
Procuration collective à deux est conférée 
à Busch Daniel, de Montilliez, à Morrens 
(VD), et Butticaz Alain, de Montreux, à Les 
Montets.

Spiderworks, Sébastien Collet, à Ville-
neuve (VD), CHE-462.238.512 (FOSC du 
14.06.2022, p. 0/1005495365). Par décision 
du 09.06.2022, le Président du Tribunal de 
l’arrondissement de l’Est vaudois a admis la 
requête en restitution de délai et révoqué 
le prononcé de faillite du titulaire.

Menuiserie Gonçalves Sàrl, à Yvonand, 
CHE-114.687.998 (FOSC du 01.06.2017, p. 
0/3556167). Gonçalves Manuel, qui n’est plus 
associé-gérant et dont la signature est radiée, 
cède ses 10 parts de CHF 1000 à Gonçalves 
Jonathan, qui n’est plus président, désormais 
titulaire de 20 parts de CHF 1000.

N. Di Rosa, à Lausanne, CHE-101.192.552 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). Par 
décision du Tribunal de l’arrondissement 
de Lausanne du 30.06.2022, le titulaire de 
cette entreprise individuelle a été déclaré 
en faillite par défaut des parties avec effet 
à partir du 30.06.2022, à 11 h 40.

Treize en Bois Valentin Dufour, à Aigle, 
CHE-294.848.205 (FOSC du 07.06.2022, 
p. 0/1005489549). La procédure de faillite, 
suspendue faute d’actif, a été clôturée le 
30.06.2022.

Radiations

J.-P. Aebischer, à Lucens, CHE-107.970.986 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). Transfert 
de patrimoine : Selon contrat du 13.06.2022, 
le titulaire a transféré des actifs pour CHF 
1 176 403.31 et des passifs envers les tiers 
pour CHF 962 589.25 à Aebischer char-
pente-menuiserie Sàrl, à Lucens (CHE-
196.367.034). Contre-prestation : 200 parts 
de CHF 100 CHF et une créance de CHF 
193 814.06. L’entreprise individuelle est 
radiée par suite de transfert de patrimoine. 
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Marché d’occasions
Prix départ Meinisberg

TVA de 7.7 % non comprise

H.Strausak SA  |  Centre de machines à travailler le bois
CH-2554 Meinisberg Biel-Bienne  |  T 032 377 22 22  |  F 032 377 23 11  |  www.strausak-ag.ch

Presse à cadre S+S 
dimensions utiles: 4500 x 2800 mm, 3 poutres verticaux, 2 cylindres horizontaux groupe hydraulique avec pression réglable, moteur hydraulique 400 Volts Fr. 6'750.–
Presse à cadre S+S 
dimensions utiles: 3500 x 2450 mm, 3 poutres verticaux, 2 cylindres horizontaux groupe hydraulique avec pression réglable, moteur hydraulique 400 Volts Fr. 4'350.–
Scie à panneaux vert. STRIEBIG 
modèle:  PLF 850, moteur 3 kW / 4 CV 400 Volts dimension de coupe:  5300 x 2100 x 80 mm, lame de scie Ø 300 x 30 mm Fr. 6'550.–
Broyeur UNTHA LR 700 
ouverture: 700 x 1065 mm, moteur principal 18 kW, tambour avec 19 couteaux tiroir hydraulique avec moteur 1,1 kW, coude d'aspiration Ø 200 mm 
(machine peu utilisée Fr. 23'000.–
Plaqueuse de chants CASADEI V315 
pour chants pré-encollé foen, band d'avancement autom., ciseau coupe en boûts, agrégat d'affleurage, 400 Volts Fr. 890.–
Avancement autom. HOLZHER 1112 
avec support, 4 rouleaux, 4 vitesses, 400 Volts 4 têtes de rabotage avec couteaux réversibles OERTLI SINUS Fr. 820.–
Corroyeuse 4-faces SCM SYNTEX 
4-arbres, capacité de rabotage: 180 x 105 mm 4 têtes de rabotage avec couteaux réversibles OERTLI  SINUS Fr. 7800.–
Compresseur à piston autom. PAKO 501/200 
2 cylindres, moteur 3,0 kW 400 Volts, réservoir 200 lt. débit d'air 500 l/min. Fr. 1350.–
Support pour pièces à vacuum SCHMALZ 
modèle: VER 135, orientable tous les sens, ventouse à disque Ø 250 mm + ventouse réctangle 200x80 mm air comprimé 6 bar Fr. 680.–

Wir sind ein traditionsreiches Familienunternehmen und befassen 
uns seit 15 Jahren mit der Entwicklung, Konfektionierung und 
dem Vertrieb von Kantenmaterialien, Reinigern und Klebstoffen. 
Unser Inhabergeführtes Familienunternehmen setzt auf kon-
tinuierliches, gesundes Wachstum, kompromisslose Qualität 
und die Innovationskraft der vielen langjährigen Mitarbeiter. Zur 
Verstärkung unserer Vertriebsmannschaft suchen wir ab sofort 
oder nach Vereinbarung eine kontaktfreudige, zielorientierten 
Mitarbeiter mit technischem Verständnis als

AUSSENDIENSTMITARBEITER/IN

für das Vertriebsgebiet Französisch Sprechende Schweiz und 
Berner See- Mittelland.

IHRE AUFGABEN:
• Beratung und Betreuung des bestehenden Kundenstamms
• Neukundenakquise
• Erhalt und Steigerung von Marktanteilen über strategische 

Kundenbindung
• Nachfassen von Offerten
• Verkaufsverhandlungen und Abschluss

IHR PROFIL:
• Verhandlungssicherheit
• Sicheres und professionelles Auftreten
• Ausgeprägte Kundenorientierung
• Zuverlässig und lernbereit
• Technisches Verständnis
• Erfahrung in der Holzbranche oder eine Ausbildung im  

Bauhandwerk oder vergleichbar
• Sicherer Umgang mit gängigen EDV-Anwendungen
• Sie sind vorzugsweise im Gebiet wohnhaft
• Französisch in Wort und Schrift / Deutsch in Wort und Schrift

Wir bieten Ihnen:
Werden Sie Teil unseres Teams und entwickeln Sie sich mit uns 
weiter. Es erwartet Sie ein interessantes abwechslungsreiches 
Aufgabengebiet mit sehr guter Teamatmosphäre in einem so-
liden, langfristig orientierten Familienunternehmen. Wir bieten 
Ihnen ein leistungsgerechtes marktkonformes Gehalt je nach 
beruflicher Qualifikation und Erfahrung sowie weitere attraktive 
Rahmenbedingungen.

Sie sind interessiert?
Dann senden Sie uns bitte Ihre aussagefähigen Bewerbungsun-
terlagen inkl. Eintrittsdatum und Gehaltsvorstellung per Post, 
E-Mail (bitte PDF-Dateien). Für Vorabinformationen stehen wir 
Ihnen gerne zur Verfügung.

c+r möbelkanten ag
Herr Christian Dietl
Aadorferstrasse 34a | CH 9545 Wängi
ch.dietl@kanten.ch | www.kanten.ch

PETITES ANNONCES
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DANS LE NUMÉRO
DE SEPTEMBRE 2022

ÉDITION SPÉCIALE 
SUR LA FOIRE HOLZ

PROCHAINEMENT

PUBLICITÉ

Industriestrasse 62  |  CH-4657 Dulliken 
T +41 62 295 54 34  |  www.hebgo.ch  |  verkauf@hebgo.ch

177 / 179 164 185 186

Votre partenaire pour l’aménagement du bâtiment www.hebgo.ch/fr/joints

Technique d’étanchéité Nous vous conseillons 

Technique de consoles personnellement.  

Versions spéciales Vente par le détaillant

Seuils thermiques

· Pour les portes à charnières 
intérieures et extérieures

· Marches en aluminium

· Profil de base en PVC pour la 
séparation thermique

· Bande de couverture pour 
montage dissimulé

· Possibilité à combiner avec divers 
profils à planter

· Jusqu’à –10 °C de température 
extérieure résistant à l'eau de 
décongélation

· Hauteur de seuil 20 mm
( accessible aux handicapés DIN )

· Haute qualité et durable

Seuils thermiques HEBGO
... et le froid reste dehors

Profils à planter pour seuil thermique 173
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www.setrabois.ch

Travailler en sécurité 
avec la tronçonneuse dans 
la construction bois

Règles pour travailler avec la tronçonneuse 

 − Evaluer préalablement si les travaux peuvent être effectués au moyen d’autres outils

 − Ne confier les travaux avec la tronçonneuse qu’à des travailleurs formés à cet effet

 − Porter les équipements de protection individuelle requis

 −  Ne travailler qu’avec une position stable 

 −  Respecter une distance de sécurité de 2 m avec les autres personnes

 − Ne pas travailler au-dessus du niveau des épaules

SETRABOIS
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Travailler en sécurité 
avec la tronçonneuse dans 
la construction bois

Règles pour travailler avec la tronçonneuse 

 − Evaluer préalablement si les travaux peuvent être effectués au moyen d’autres outils

 − Ne confier les travaux avec la tronçonneuse qu’à des travailleurs formés à cet effet

 − Porter les équipements de protection individuelle requis

 −  Ne travailler qu’avec une position stable 

 −  Respecter une distance de sécurité de 2 m avec les autres personnes

 − Ne pas travailler au-dessus du niveau des épaules
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Nous vous assistons à  
chaque étape,
comme vous le souhaitez :

Vous trouverez plus d’informations sur https://www.haefele.ch/fr/ 
ou bien renseignez-vous directement auprès du représentant commercial de 
votre région.

Planification du système et du montage Loox

Demandez votre planification maintenant :

Sur-mesure

Savoir-faire

Planification

Assistance

Configuration des LEDs Loox

Démarrez la configuration maintenant :

Académie

Éclairage LED

Tiroirs complets 
prémontés sur 
mesure

Luminaires 
 linéaires sur 
 mesure

LED
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